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INTRODUCTION   

1. La vingt-sixième session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO) s'est tenue à Kuala 
Lumpur, en Malaisie, du 25 février au 1er mars 2019, à l'aimable invitation du Gouvernement de Malaisie. La 
session a été présidée par Mme Noraini binti Dato' Mohd Othman, Directrice Sécurité et Qualité des aliments 
du ministère de la Santé de Malaisie. Des participants de 40 pays membres, une organisation membre et 5 
observateurs y ont assisté. La liste des participants figure à l'Annexe I.  

OUVERTURE DE LA SESSION1   

2. L’honorable Ministre de la Santé Datuk Seri Dr. Dzulkefly bin Ahmad, du ministère de la Santé de Malaisie, a 
souhaité la bienvenue aux délégués. Dans son allocution, il a attiré l’attention sur la demande croissante en 
huiles plus saines de la part des consommateurs, qui a entraîné l'introduction de nouvelles variétés de 
cultures oléagineuses et des avancées en matière d'innovation technologique et scientifique ; la croissance 
du commerce et de la consommation de graisses et d'huiles dans le monde ; et ainsi la nécessité, pour le 
CCFO, d’élaborer de nouvelles normes et d’actualiser les normes existantes pour les graisses et les huiles. Il 
a souligné l'importance du Codex pour la protection de la santé humaine et le respect de pratiques 
équitables dans le commerce des denrées alimentaires. Il a souligné l'engagement de la Malaisie envers le 
travail du Codex en général et du CCFO en particulier. Il a également annoncé la publication d'un document 
Codex sur le CCFO intitulé « A drop of oil – a tonne of value » [Une goutte d’huile – une tonne de valeur] en 
reconnaissance des dix années au cours desquelles la Malaisie a accueilli le CCFO. Le Professeur 
Purwiyatno Hariyadi, Vice-président de la Commission du Codex Alimentarius (CAC), s'est également 
adressé aux participants à la réunion, au nom des personnes assurant la présidence et la vice-présidence 
de la CAC. Il a souligné l’importance du CCFO pour la mission du Codex Alimentarius et fait part de son 
immense appréciation pour le soutien constant apporté par le Gouvernement de la Malaisie, qui a contribué 
au succès du CCFO et d’autres travaux du Codex. 

Répartition des compétences2  

3. Le Comité a pris note de la répartition des compétences entre l'Union européenne et ses États membres, 
conformément au paragraphe 5 de la Règle II des règles de procédures de la Commission du Codex 
Alimentarius.  

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 1 de l'ordre du jour)3 

4. Le Comité a adopté l'ordre du jour. 

5. Le Comité a noté également qu'aucun document n'avait été soumis pour le Point 10 de l'ordre du jour.  

6. Le Comité est convenu en outre d'établir des groupes de travail (GT) intrasession ouverts à tous les 
membres et observateurs et travaillant en anglais seulement, pour examiner les points suivants : 

(i) le Point 5.4 de l’ordre du jour sur l’inclusion de l'huile de noix, l'huile d'amande, l'huile de noisette, 
l'huile de pistache, l'huile de lin et l'huile d'avocat, en particulier le rapport du GTe sur les six huiles, en 
tenant compte des observations écrites reçues, et pour préparer un rapport contenant des 
recommandations à étudier en séance plénière (Point 5.4 de l'ordre du jour) (présidé par l'Iran et 
coprésidé par l’Inde) ; et 

(ii) le rapport du GTe sur l’alignement des additifs alimentaires dans les normes pour les graisses et les 
huiles (à l'exception des huiles de poisson) et la justification technologique de l’emploi d’émulsifiants 
dans les produits entrant dans la catégorie d’aliments 02.1.2 de la NGAA, en tenant compte des 
observations écrites reçues (Point 7 de l'ordre du jour) ; et les questions soumises par le CCFA 
figurant dans les paragraphes 12 à 16 (Point 2 de l’ordre du jour) du document CX/FO 19/26/2 et pour 
formuler des recommandations à étudier en séance plénière (présidé par l'Union européenne).  

QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES ORGANES 
SUBSIDIAIRES (Point 2 de l’ordre du jour)4 

7. Le Comité a pris bonne note des questions soumises pour information et est convenu d'examiner celles 
nécessitant une action aux points pertinents de l'ordre du jour. 

                                                        
1  CRD25 (Allocution d’ouverture – le Ministre de la Santé de Malaisie) ; CRD26 (Allocution d’ouverture – Vice-

président de la CAC) 
2  CRD1 (Ordre du jour annoté – Répartition des compétences entre l'Union européenne et ses États membres) 
3  CX/FO 19/26/1 
4  CX/FO 19/26/2, CX/FO 19/26/2 Add.1 
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Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

8. Les délégations ont exprimé leur intérêt pour la révision et la mise à jour continues des méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage recommandées (CXS 234-1999) et pour la décision prise lors de la trente-neuvième 
session du CCMAS de procéder à la mise à jour de l’ensemble exploitable pour les graisses et les huiles. Le 
Comité a pris note de la liste des méthodes en cours de révision (CRD5) et a approuvé la proposition de la 
délégation des États-Unis d'Amérique de tenir une réunion d’information en marge de la vingt-sixième 
session du CCFO afin d'informer les parties intéressées des différents aspects de ce travail liés au CCFO. 

Additifs alimentaires 

9. Le Comité est convenu d'examiner les questions nécessitant une action du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires (CCFA) au Point 7 de l'ordre du jour et a inclus la discussion sur ces points dans le mandat du 
groupe de travail intra-session sur l'alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les 
normes pour les graisses et les huiles. Le Comité a également noté l'erreur dans le SIN pour le citrate 
tricalcique, en remarquant qu'il devrait s'agir du SIN 333(iii) et non du SIN 333(ii). 

Intégrité des aliments, authenticité des aliments et fraude alimentaire 

10. Le Comité a salué les discussions qui ont eu lieu lors de la vingt-quatrième session du CCFICS sur l'intégrité 
des aliments, l'authenticité des aliments et la fraude alimentaire, en notant l'importance de ces travaux pour 
le CCFO en général. Le Comité est convenu d'avoir des discussions à ce sujet au Point 8 de l'ordre du jour.  

Alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans la Norme pour les huiles de poisson 
(CXS-329-2017) et des dispositions concernant les additifs alimentaires dans la NGAA 

11. Le Comité a remarqué que la vingt-cinquième session du CCFO n’avait pas demandé l’alignement des 
dispositions concernant les additifs alimentaires dans la Norme pour les huiles de poisson, car celle-ci était 
alors encore au stade de projet. On a également remarqué que le travail d’alignement pour d’autres normes 
du CCFO était sur le point d’être achevé, et le Comité est donc convenu de demander l’assistance du CCFA 
pour l’alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans la Norme pour les huiles de 
poisson (CXS-329-2017) avec les dispositions pertinentes concernant les additifs alimentaires dans la 
NGAA. 

PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) : AJOUT DE L'HUILE DE PALME À FORTE TENEUR EN ACIDE OLÉIQUE 
(OxG) (Point 3 de l'ordre du jour)5  

12. Le Comité a rappelé que la révision proposée de la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique : Ajout de l'huile de palme à forte teneur en acide oléique (OxG), avait été adoptée à l'Étape 5 par 
la quarantième session de la Commission du Codex Alimentarius, la définition du produit à la Section 2.1 
étant mise entre crochets. Le Comité a rappelé en outre sa demande au CCFL sur ce qui pourrait constituer 
une forte teneur et une teneur moyenne en acide oléique dans les huiles végétales, et a noté la réponse 
selon laquelle le rôle principal du CCFL était de veiller à ce que les étiquettes ne soient pas fausses ou 
trompeuses pour les consommateurs ; que la question de l'acide oléique dans les huiles végétales relevait 
de la composition et que le CCFO était le plus à même de la traiter ; et que le principe de cohérence des 
désignations d'étiquetage concernant différentes huiles végétales devait être appliqué sur la base des 
caractéristiques de composition des huiles. Le Comité a pris note des observations reçues sur le projet de 
révision et est convenu d'examiner d'abord la définition du produit avant de se pencher sur les observations 
concernant d'autres parties de la norme.  

Discussion 

2.1 Définition du produit 

13. Le Comité a pris note des divergences de vues sur le projet de définition du produit. Les délégations non 
favorables au projet de définition ont exprimé leurs inquiétudes quant à l'utilisation de l'expression « à forte 
teneur en acide oléique », en signalant que, par rapport aux autres huiles incluses dans la Norme pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999), les niveaux d'acide oléique proposés pour OxG 
reflétaient davantage un intervalle correspondant à une teneur moyenne en acide oléique, et devraient donc 
être définis comme tels. Elles ont également noté que l'utilisation de l'expression « à forte teneur en acide 
oléique » pouvait créer une confusion chez les consommateurs quant à la teneur réelle en acide oléique et 
n'était pas compatible avec la promotion de pratiques commerciales équitables.  

                                                        
5  REP17/FO Annexe V, CX/FO 19/26/3 (Observations de l'Albanie, de l'Algérie, de la Bolivie, du Canada, de la 

Colombie, de Cuba, de l'Équateur, de l'Égypte, de l'Union européenne, du Kenya, du Mexique, du Pérou, des États-
Unis d’Amérique), CX/FO 19/26/3 Add.1 (Observations du Brésil) ; CRD8 (Observations de la Colombie, de l'Inde et 
de la République de Corée, CRD22 (Observations du Ghana)  
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14. Les délégations favorables au maintien du projet de définition du produit ont remarqué que : le niveau 
d'acide oléique dans l'huile de palme issue du fruit du palmier hybride OxG était plus élevé que celui de 
l'huile de palme provenant de plantes traditionnelles ; que le Codex n'avait pas de critères pour définir la 
composition et la dénomination d'une huile végétale à composition en acides gras modifiée ayant une teneur 
en acides gras faible, moyenne et forte ; et que le CCFO était précédemment convenu de traiter ces 
questions au cas par cas. On a fait valoir que comme ce produit était principalement utilisé comme 
ingrédient alimentaire et acheté selon les spécifications techniques des fabricants, il n’était pas susceptible 
de créer une confusion chez les consommateurs. On a noté également que les niveaux d'acides gras 
devaient être comparés avec ceux d’huiles du même type, plutôt qu’avec ceux de différents types d’huiles. 

15. Le Comité, reconnaissant que la question concernait le niveau relatif d'acide oléique dans le même type 
d’huile, a révisé le texte pour refléter les différentes vues et a accepté de manière générale de définir le 
produit comme « Huile de palme à plus forte teneur en acide oléique, préparée à partir du mésocarpe charnu 
du fruit du palmier hybride OxG (Elaeis oleifera x Elaeis guineensis) ». 

16. En outre, afin d'assurer une plus grande clarté et une meilleure interprétation de la définition du produit, le 
Comité est convenu d'inclure le texte suivant à la fin de la Section 3.1 de la norme : « L'huile de palme à plus 
forte teneur en acide oléique doit contenir au moins 48 % d'acide oléique (en % des acides gras totaux) ». 

3.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentage) 

17. Le Comité est convenu de modifier dans le Tableau 1 les intervalles CGL pour les acides gras C12:0 de ND 
- 0,4 à ND - 0,6 et pour C22:0 de ND à ND - 0,3. 

Annexe sur les autres facteurs de composition et de qualité : Tableau 2  

18. Tout comme les valeurs de densité relative d'autres huiles sont exprimées dans CXS 210-1999, le Comité 
est convenu que la densité relative devait être exprimée avec trois décimales, et la limite inférieure a donc 
été changée de 0,8957 à 0,896. 

Annexe sur les autres facteurs de composition et de qualité : Tableau 3 

19. Le Comité est convenu de modifier les intervalles pour les niveaux de desméthylstérols spécifiques comme il 
est indiqué ci-après : le cholestérol a été modifié de 2,2 - 4,7 à 1,7 - 4,7 ; le stigmastérol a été modifié de 
11,5 - 15,5 à 11,2 - 15,5 ; le bêta-sitostérol a été modifié de 57,2 - 60,9 à 57,2 - 67,0 ; le delta-5-avenastérol 
a été modifié de ND à ND - 1,9 ; et « autres » a été modifié de ND - 1,8 à ND - 3,8. 

Annexe sur les autres facteurs de composition et de qualité : Tableau 4 

20. Le Comité est convenu de modifier les intervalles pour les niveaux de tocophérols et de tocotriénols 
spécifiques comme il est indiqué ci-après : l'alpha-tocophérol a été modifié de 128 - 152 à 49 - 188 ; l'alpha-
tocotriénol a été modifié de 165 - 179 à 74 - 256 ; le gamma-tocotriénol a été modifié de 475 - 586 à 406 - 
887 ; le delta-tocotriénol a été modifié de 35 - 61 à 33 - 86 et le total (mg/kg) a été modifié de 678 - 956 à 
562 -1 417. 

Conclusion 

21 Notant que toutes les questions en suspens avaient été résolues, le Comité est convenu de transmettre le 
projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : Ajout 
de l'huile de palme à plus forte teneur en acide oléique (OxG) (Annexe II, Partie B-1) à la quarante-deuxième 
session de la Commission du Codex Alimentarius pour adoption à l'Étape 8.  

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES DE 
GRIGNONS D'OLIVE (CODEX STAN 33-1981) : RÉVISION DES SECTIONS 3, 8 ET ANNEXE (Point 4 de 
l'ordre du jour) 6 

22 Le Comité a rappelé sa décision, lors de la vingt-cinquième session du CCFO, d’entreprendre de nouveaux 
travaux sur la révision des Sections 3, 8 et de l'Annexe de la Norme pour les huiles d'olive et les huiles de 
grignons d'olive (CXS 33-1981), et a noté que le GTp, qui s’était réuni juste avant la vingt-sixième session du 
CCFO, avait préparé une proposition révisée et formulé des recommandations pour examen en séance 
plénière.  

                                                        
6  CX/FO 19/26/4 Rev.1, CX/FO 19/26/4 Add.1 (Observations de l'Australie, du Brésil, du Canada, de l'Équateur, de 

l'Égypte, de l'Union européenne, de l'Irak, du Pérou, de la République arabe syrienne, de la Turquie, du COI et de 
l'AOCS), CX/FO 19/26/4 Add.2 (Observations de la Thaïlande et des États-Unis), CRD2 (Rapport du GTp sur les 
huiles d'olive), CRD6 (Observations de l'Inde), CRD7 (Observations du Kenya), CRD23 (Observations de 
l'Uruguay), CRD24 (Observations de la Tunisie) 



REP19/FO 4 

23 L'Espagne, assurant la présidence du GTe et du GTp, a présenté le point, en soulignant le résultat général 
des discussions du GTp, figurant dans le document CRD2, et en particulier les six recommandations du GTp 
concernant : i) les dispositions pour lesquelles un accord avait été conclu ; ii) les dispositions devant être 
examinées plus avant ; iii) les questions nouvelles/émergentes ; et iv) le mandat du prochain GTe, sous 
réserve d’accord en séance plénière. La Présidence a demandé que le CCFO examine les 
recommandations en vue de fournir des orientations sur la façon de faire progresser les travaux.  

24 Le Comité a accepté la proposition de la Présidence d'examiner section par section l’avant-projet de révision 
de la norme CXS 33-1981, tel que présenté dans le document CRD2, en tenant compte des 
recommandations du GTp, a apporté des corrections rédactionnelles, et a pris les décisions énoncées dans 
les paragraphes suivants. 

Discussion 

Section 3. Facteurs essentiels de composition et de qualité 

Huile d'olive vierge extra et huile d'olive vierge 

25 Le Comité est convenu d'insérer la description « physico-chimiques et organoleptiques », afin de prendre en 
compte les caractéristiques organoleptiques dans les définitions à la fois de l’« huile d'olive vierge extra » et 
de l’« huile d'olive vierge ».  

Huile d'olive vierge courante 

26 Des discussions ont eu lieu au sein du Comité sur la recommandation du GTp de supprimer la définition de 
l'huile d'olive vierge courante de l’avant-projet de révision de la Section 3 et, en conséquence, de supprimer 
ce nom de la norme ; le Comité a noté l'explication de la Présidence du GTp, selon laquelle le produit ainsi 
défini était considéré comme « défectueux » sur la base des caractéristiques organoleptiques ; et que si une 
telle définition n'était pas supprimée, les consommateurs ne seraient pas protégés. Il a indiqué que dans de 
nombreux pays producteurs et non producteurs d'huile d'olive, ce produit n'était pas autorisé par la 
législation nationale.    

27 Une délégation a remis en question le raisonnement sur lequel s'appuyait la recommandation de supprimer 
la définition. Soulignant le mandat du Codex, qui consiste à assurer l'harmonisation des normes alimentaires 
internationales, la promotion d’un commerce équitable des denrées alimentaires, et la protection des 
consommateurs, la délégation a fait remarquer que la classification concernant l'huile d'olive vierge courante 
existait dans l'Accord international des Nations unies sur l'huile d'olive et les olives de table (2015), et que sa 
suppression entraverait le commerce en raison de la discordance qui pourrait résulter de l’existence de 
différentes normes. Cette opinion a été appuyée par d'autres délégations et un observateur.  

28 Le Comité a appuyé la recommandation du GTp et est convenu de supprimer la définition de l'huile d'olive 
vierge courante dans l’avant-projet de révision de la Section 3. 

29 La délégation du Maroc, avec le soutien de la Syrie et du Soudan, a formulé des réserves quant à la 
décision, et a également attiré l'attention du Comité sur les observations écrites de la Tunisie et de l'Uruguay 
sur cette même question. 

Huile d'olive raffinée et la note de bas de page associée 1 

30 Le Comité a examiné les deux propositions concernant le projet de définition faites par le GTp, a approuvé 
l’avant-projet de définition dans lequel les méthodes de raffinage étaient largement clarifiées, et a aussi 
apporté des modifications rédactionnelles à cette définition.   

31 Le Comité a en outre examiné s'il fallait ou non supprimer la note de bas de page 1 qui se rapporte à la 
définition de l'huile d'olive raffinée.  

32 Le Président du GTp a précisé que l'inclusion de cette note de bas de page était en contradiction avec le 
champ d'application du document, qui stipule que cette norme vise uniquement les huiles destinées à la 
consommation humaine et qu'à sa connaissance, aucune législation nationale n'interdisait la vente directe 
d'huile d'olive raffinée aux consommateurs. Il a remarqué que l'inclusion de la note de bas de page pourrait 
créer des entraves au commerce international de l’huile d’olive raffinée. Il a appuyé la suppression de la note 
de bas de page.  

33 Les délégations en faveur du maintien de la note de bas de page ont fait remarquer que leurs législations 
interdisaient la vente directe d'huile d'olive raffinée aux consommateurs, en exigeant que celle-ci soit d’abord 
mélangée à de l’huile d’olive vierge afin que celle-ci lui apporte certaines des caractéristiques 
organoleptiques perdues au cours du processus de raffinage ; et qu’elles n’avaient connaissance d’aucune 
entrave au commerce résultant de la note de bas de page. Ces délégations ont également souligné que les 
propriétés organoleptiques de l'huile d'olive raffinée ressemblaient peu à celles de l'huile d'olive vierge.  
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34 Notant l'absence d’accord sur cette question, le Comité est convenu que l'exposant 1 et la note de bas de 
page correspondante devraient être placés entre crochets pour discussion ultérieure.  

Nouvelle dénomination de l'huile d'olive 

35 Le Comité est convenu : i) de remplacer la dénomination « Huile d'olive » par « Huile d'olive constituée 
d’huile d’olive raffinée et d’huiles d'olive vierges », par souci de cohérence avec le texte descriptif de la 
définition ; ii) d'exprimer la valeur de l'acidité libre à la première décimale ; et iii) de supprimer la référence à 
la note de bas de page 2 (c.-à-d. « le pays de vente au détail peut exiger une dénomination plus précise »), 
en notant que la nouvelle dénomination proposée était distincte, claire et ne causerait pas de confusion ; et 
iv) d’apporter des modifications rédactionnelles à la définition. Il a en outre été convenu de conserver les 
termes « physico-chimiques et organoleptiques » entre crochets pour discussion ultérieure. 

Nouvelle dénomination de l’huile de grignons d’olive 

36 Le Comité est convenu : i) de conserver à la fois le nom actuel « Huile de grignons d’olive » et la nouvelle 
dénomination proposée « Huile de grignons d'olive constituée d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles 
d'olive vierges » entre crochets pour discussion ultérieure ; ii) d’apporter des modifications rédactionnelles 
afin de faire concorder la définition avec les autres ; et iii) de conserver les termes « physico-chimiques et 
organoleptiques » entre crochets pour discussion ultérieure. 

Facteurs essentiels de composition et de qualité 

37 Le Comité a discuté des paramètres pour les facteurs essentiels de composition et de qualité des huiles 
d'olive et des huiles de grignons d'olive et est convenu : i) de faire concorder les noms de toutes les huiles 
avec ceux indiqués dans la section des définitions ; et ii) que les limites des paramètres devraient être 
exprimées à la première décimale, le cas échéant. 

38 Le Comité a pris les décisions suivantes concernant les autres dispositions de cette section : 

Caractéristiques organoleptiques (odeur et saveur) des huiles d'olive vierges 

39 Le Comité est convenu : i) d’exprimer la valeur pour la « médiane du défaut » et la « médiane de l’attribut 
fruité » à la première décimale ; ii) de supprimer en conséquence les valeurs pour l'huile d’olive vierge 
courante ainsi que la note de bas de page associée, en raison de la décision prise relativement à la 
définition ; et iii) de conserver les deux valeurs proposées pour la « médiane du défaut » pour l'huile d'olive 
vierge c.-à-d. [2,5] ou [3,5] entre crochets. Le Comité a pris note des vues de certaines délégations qui 
n'étaient pas d'accord pour supprimer les valeurs correspondant à l'huile d’olive vierge courante. 

40 Un observateur a remarqué que les valeurs pour l'huile d'olive vierge courante était indissociables des 
valeurs de la « médiane du défaut » pour l'huile d'olive vierge (c.-à-d. [2,5] ou [3,5]), et que celles-ci étaient 
encore en cours de discussion ; il a noté en outre que le changement proposé aurait une conséquence, en 
ce sens que chaque huile d'olive vierge ayant une « médiane du défaut » supérieure à la limite en cours de 
discussion ne serait pas conforme à la norme. L’observateur a mentionné que la décision aurait des 
conséquences en termes de commerce international pour l’industrie de l’huile d’olive. Il a proposé qu'au lieu 
de supprimer le paramètre, il soit conservé entre crochets. Certaines délégations ont appuyé cet avis.  

Composition en acides gras déterminée par chromatographie en phase gazeuse (% acides gras totaux) 

41  En ce qui concerne les modifications proposées aux valeurs de composition en acides gras, certaines 
délégations ont noté l’indissociabilité entre la composition en acides gras et d’autres paramètres et qu’une 
variation dans les intervalles pourrait avoir un impact sur d’autres paramètres. Elles ont souligné qu’il fallait 
avoir la possibilité d’étudier les conséquences des changements, en particulier pour C16:0 et C18:1, sur 
d’autres paramètres, qu'il n'y avait pas suffisamment de données pour éclairer le changement proposé, et 
que davantage d'études étaient nécessaires pour apporter des informations à cet égard.  

42 Le Comité est convenu de placer l’ensemble du tableau de la composition en acides gras entre crochets 
pour discussion ultérieure afin de répondre aux préoccupations exprimées par les délégations.   

Teneur en monopalmitate de 2-glycéryle (%) 

43 Le Comité a agréé l’avant-projet de dispositions. 

Composition en stérols et en dialcools triterpéniques (valeur pour la teneur totale en stérols)  

44 Le Comité a agréé l’avant-projet de dispositions. 

Composition en desméthylstérols (% des stérols totaux) 

45 Le Comité est convenu : i) de l’éclaircissement indiquant que pour le brassicastérol, la valeur de ≤ 0,1 
s’applique aux huiles d'olive, et par conséquent a remplacé le texte « pour les autres catégories » ; ii) 
d’associer une note de bas de page [b] à la teneur en Δ-7-stigmasténol et de mettre la note de bas de page 
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entre crochets pour discussion ultérieure ; et iii) d’insérer le terme « β-sitostérol apparent » et de transférer la 
liste de ses constituants à une note de bas de page (c).    

Teneur en érythrodiol et uvaol (% des stérols totaux) 

46 Le Comité a agréé l’avant-projet de dispositions. 

Teneur en cires 

47 Le Comité est convenu : i) de l’amendement proposé visant à faire passer les teneurs pour les huiles d'olive 
vierges de ≤ 250 mg/kg à ≤ 150 mg/kg ; et ii) d’ajouter des notes de bas de page (d) et (e) afin de clarifier la 
façon dont les valeurs sont dérivées. 

∆ECN42 - Écart maximal entre la teneur réelle et la teneur théorique en triglycérides à ECN 42 

48 Le Comité a agréé l’avant-projet de dispositions. 

Teneur en stigmastadiènes 

49 Le Comité a agréé les changements des valeurs pour l’huile d’olive vierge de 0,15 mg/kg à 0,05 mg/kg. 

Indice de peroxyde (milliéquivalents d'oxygène actif/kg d'huile) 

50 Le Comité a agréé l’avant-projet de dispositions. 

Absorbance dans la région ultraviolette (K %
𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) 

51  Le Comité est convenu : i) des modifications rédactionnelles apportées au titre de la disposition pour 
indiquer « Absorbance dans la région ultraviolette (K %

𝟏𝟏 𝐜𝐜𝐜𝐜) » ; ii) que l'absorbance pourrait être mesurée soit à 
270 nm, soit à 268 nm, iii) de supprimer en conséquence la catégorie de l’huile d’olive vierge courante ; et iv) 
de changer les valeurs de K270 pour l’huile d’olive raffinée de 1,10 à 1,25 et pour l’huile d’olive constituée 
d’huile d’olive raffinée et d’huiles d’olive vierges de 0,9 à 1,15. 

Autres 

52 Le Comité est convenu d'avoir d'autres discussions concernant l''inclusion d'un nouveau paramètre « Esters 
éthyliques d'acides gras – EEAG (mg/kg) » pour l'huile d’olive vierge extra, qui a été mis entre crochets.  

Section 8. Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

53 Le Comité est convenu de mettre la section sur les méthodes d'analyse et d’échantillonnage entre crochets, 
la plupart d'entre elles étant liées aux diverses dispositions encore en cours de discussion. 

Annexe – Autres facteurs de composition et de qualité 

54 Le Comité a examiné l'annexe intitulée « Autres facteurs de composition et de qualité » et est convenu des 
actions suivantes : 

- faire concorder les noms et les dénominations des huiles avec ceux de la section sur les définitions ; 

- exprimer les valeurs i) pour le fer (mg/kg) à la première décimale, en accord avec d'autres paramètres 
pour les métaux présents à l’état de traces ; et ii) pour les « impuretés insolubles » des huiles vierges 
à la première décimale, en accord avec les autres valeurs de ce paramètre ; 

- supprimer les dispositions relatives à l’« Aspect à 20 ºC pendant 24 heures » et aux « acides gras 
saturés en position 2 dans les triglycérides » ; 

- faire figurer le tableau de la densité relative, de l’indice de réfraction et de l’indice d’iode entre 
crochets, car il est indissociable du tableau de la composition en acides gras déterminée par 
chromatographie en phase gazeuse ; 

- convenir de mettre la section sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage entre crochets pour 
discussion ultérieure. 

Conclusion 

55 Le Comité a noté que plusieurs dispositions nécessitaient une discussion ultérieure et/ou des 
éclaircissements et que l’avant-projet de révision des Sections 3, 8 et de l'Annexe de la Norme CXS 33-1981 
n'était pas prêt pour un avancement dans le processus par étapes, et est par conséquent convenu : 

a) de renvoyer l’avant-projet de révision des Sections 3, 8 et de l'Annexe à l'Étape 2 pour une nouvelle 
rédaction par un GTe ; 

b) d’établir un GTe, de convoquer une réunion physique avant la vingt-septième session du CCFO, et si 
possible de convoquer un groupe de travail physique en intersession dans l’année suivant la vingt-
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sixième session du CCFO, présidé par l'Espagne et coprésidé par l'Argentine et le Canada, travaillant en 
anglais seulement, avec le mandat suivant :  

i. examiner et réviser le texte de l'Annexe V (Sections 3, 8, Annexe) en mettant l'accent sur les points 
entre crochets et les questions pour lesquelles certaines délégations ont exprimé de vives 
inquiétudes lors de la vingt-sixième session du CCFO ainsi que dans les observations écrites 
présentées lors de cette session, en vue de parvenir à un accord ;  

ii. collecter les données et informations disponibles sur les DAG, PPP et EEAG et étudier des 
moyens de les prendre en compte dans la norme CXS 33-1981 ; 

iii. examiner et avoir des discussions sur les données fournies par les membres du Codex et le COI, 
le cas échéant, sur l'acide linolénique, et proposer une limite possible pour cette disposition pour 
inclusion dans la norme CXS 33-1981 ; 

iv. discuter d'autres questions soulevées par les membres concernant les Sections 3 et 8 ainsi que 
l'Annexe : l’huile lampante, la teneur en campestérol, la teneur en cires pour les mélanges d'huiles 
raffinées et d'huile vierge, et revoir la présentation des tableaux de la norme ; 

v. préparer un rapport du GTe à soumettre au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant la 
vingt-septième session du CCFO afin de le distribuer pour observations à l’Étape 3 et pour son 
examen lors de la vingt-septième session du CCFO ; 

c) le Comité est en outre convenu que, dans la mesure du possible, les membres devraient s’abstenir 
d’entamer des discussions au sein du GTe sur des points faisant déjà l’objet d’un accord évident. 

56 Le Comité a pris note de l'aimable proposition de l'observateur du COI d'organiser la réunion du groupe de 
travail physique en intersession au siège du COI, en mettant à sa disposition des services d'interprétation et 
des installations, et de leur volonté à apporter un soutien pour toutes les études qui pourront être jugées 
nécessaires.   

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 210-1999) : CHANGEMENT DANS LA TEMPÉRATURE UTILISÉE POUR 
L'ANALYSE DE L'INDICE DE RÉFRACTION ET DE LA DENSITÉ APPARENTE DE LA SUPEROLÉINE 
DE PALME (Point 5.1 de l'ordre du jour)7 

57 Le Comité a rappelé que la vingt-cinquième session du CCFO avait exprimé son soutien général à la 
proposition faite par la Malaisie de modifier la température pour l'analyse de l'indice de réfraction (IR) et de la 
densité apparente de la superoléine de palme de 40 °C à 30 °C afin d’assurer la conformité de l'huile aux 
intervalles indiqués dans la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) pour 
les deux paramètres ; et qu’il avait accepté de publier une Lettre circulaire (CL) demandant des observations 
sur les propositions présentées dans le document CX/FO 17/25/CRD23.  

58 La Malaisie a informé le Comité que sur la base des observations écrites soumises en réponse à la CL, elle 
avait révisé le document CX/FO 17/25/CRD23 comme il était indiqué dans le document CRD9, en proposant 
de maintenir la température pour l'analyse de l'indice de réfraction (IR) et de la densité apparente de la 
superoléine de palme à 40 °C, en modifiant au lieu de cela les valeurs de l’IR et de la densité apparente de 
la superoléine de palme à 40 °C. Cette approche prenait en compte les aspects pratiques du travail en 
laboratoire, et visait à respecter la température spécifiée pour ces analyses dans la méthode officielle de 
l'AOCS pour l’IR. On a demandé à la vingt-sixième session du CCFO d'examiner la proposition révisée. 

59 Le Comité a largement soutenu les propositions révisées, certaines délégations remarquant qu'il serait 
préférable de modifier les valeurs de l’IR et de la densité apparente plutôt que de modifier la température à 
laquelle l'analyse était conduite.  

Conclusion 

60 Compte tenu du soutien général au maintien de la température d’analyse à 40 °C et à la révision des valeurs 
de l’IR et de la densité apparente pour la superoléine de palme, le Comité est convenu de transmettre 
l’avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 
Modification des valeurs de l’indice de réfraction et de la densité apparente de la superoléine de palme à 
40 °C à la quarante-deuxième session de la CAC pour adoption (Annexe II, Partie A-1). 

                                                        
7  CX/FO 17/25/CRD23, CX/FO 19/26/5 (Observations de l'Algérie, de Bahreïn, de l'Équateur, de l'Égypte, de l'Union 

européenne, du Guatemala, de la Guinée-Bissau, de l'Irak, de la Zambie et de l'AOCS), CX/FO 19/26/5 Add.1 
(Observations de la Thaïlande), CRD9 (Document révisé par la Malaisie), CRD10 (Observations de l'Inde et du 
Kenya), CRD22 (Observations du Ghana) 
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AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 210-1999) : REMPLACEMENT DE L'INDICE D'ACIDE PAR LES ACIDES 
GRAS LIBRES POUR LES HUILES DE PALME VIERGES ET INCLUSION DES ACIDES GRAS LIBRES 
POUR L'HUILE DE PALMISTE BRUTE (Point 5.2 de l'ordre du jour)8 

61 La Malaisie a présenté le point en rappelant que lors de sa vingt-cinquième session, le CCFO lui avait 
demandé d'élaborer un avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999), concernant la façon dont l'acidité des huiles de palme était exprimée dans 
l'Annexe à cette norme, et a souligné les principaux aspects qui avaient été révisés, dont : la suppression de 
la disposition concernant l'huile de palme vierge sous l'indice d'acide, l'inclusion d'une nouvelle disposition 
sur les acides gras libres (FFA), ainsi que les prescriptions à la fois pour l'huile de palme vierge et pour 
l'huile de palmiste brute dans le cadre de cette nouvelle disposition. 

62 La Malaisie a proposé en outre un amendement en conséquence pour ajouter la Méthode officielle AOCS 
Ca 5a-40 (révisée en 2012) telle que figurant dans le document CRD11 pour la détermination des acides 
gras libres (FFA) à la norme CXS 210-1999, en notant qu'avec cette méthode, il était possible d'analyser 
directement l'acide gras libre, par comparaison avec la méthode existante (AOCS Cd 3d-63).   

Discussion 

63 Le Comité a tenu une discussion générale, est convenu que les valeurs seraient exprimées à la première 
décimale afin d'assurer la cohérence au sein de la norme, et a échangé des vues sur les niveaux maximaux 
proposés pour les acides gras libres pour l'huile de palme vierge ainsi que pour l'huile de palmiste brute.  

64 Certaines délégations ont demandé que l'on explique comment était justifiée la valeur proposée pour les 
acides gras libres (FFA), soit 5,0 % pour les huiles de palme vierges ainsi que pour les huiles de palmiste 
brutes. À leur avis, aucune nouvelle valeur ne devait être établie, au lieu de cela l'acidité actuelle pour les 
huiles de palme vierges (indice d'acide de 10,0 mg de KOH/g d'huile) devait être exprimée différemment 
sous forme de teneur en acides gras libres. Par conséquent, sur la base du facteur de conversion approprié, 
l'indice devait être de 4,6 % pour l'huile de palme vierge (en acide palmitique) et de 3,6 % pour les huiles de 
palmiste brutes (en acide laurique). Une autre délégation a fait observer que le changement proposé pour 
exprimer l'acidité en acides gras libres n'était pas une relation directe, mais devait tenir compte de la masse 
moléculaire de l'acide gras dans lequel l'acidité d'une huile était exprimée. En conséquence, les valeurs 
présentées pour exprimer les acides gras libres en acide laurique devaient être révisées comme il convient.  

65 On a expliqué que les valeurs proposées pour les acides gras libres, soit 5,0 % pour l'huile de palme vierge 
ainsi que pour l'huile de palmiste brute, étaient fondées sur les pratiques commerciales actuelles pour ces 
deux types d'huiles. 

66 À l'issue d'une brève discussion, le Comité est convenu de : 

i. fixer la valeur des acides gras libres pour l’huile de palme vierge à 5,0 % (en acide palmitique) ;  

ii. fixer la valeur des acides gras libres pour l'huile de palmiste brute à 4,0 % (en acide laurique) ;  

iii. supprimer les huiles de palme vierges et l'indice d'acide qui leur correspond (10,0 mg de KOH/g 
d'huile) ;  

iv. préciser que la disposition concernant les huiles obtenues par pression à froid et huiles vierges exclut 
l'huile de palme vierge et l'huile de palmiste brute, en ajoutant la formulation « à l'exclusion de l'huile 
de palmiste brute et de l'huile de palme vierge » ; et 

v. inclure la méthode AOCS Ca 5a-40 pour la détermination des FFA, et en outre mettre à jour les 
méthodes utilisées pour l'indice d'acide afin d’inclure la méthode AOCS Ca 5a-40.  

Conclusion 

67 Le Comité est convenu :  

(i) de transmettre l'avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CODEX STAN 210-1999) : Remplacement de l’indice d’acide par les acides gras libres pour 
l’huile de palme vierge et Inclusion des acides gras libres pour l’huile de palmiste brute (Annexe II, 
Partie C-1) et la méthode pour la détermination des FFA à la quarante-deuxième session de la CAC 
pour adoption à l'Étape 5/8 ; 

                                                        
8  CX/FO 19/26/6, CX/FO 19/26/6 Add.1 (Observations du Brésil, de la Colombie, de l'Équateur et de l'Égypte), CX/FO 

19/26/6 Add.2 (Observations du Pérou), CRD11 (Observations de l'Inde, du Kenya et de la Malaisie), CRD22 
(Observations du Ghana) 
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(ii) de transmettre les méthodes de détermination des FFA et de l'indice d'acide pour approbation par le 
CCMAS (Annexe IV, Partie A). 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 210-1999) : RÉVISION DE LA COMPOSITION ESSENTIELLE DES HUILES 
DE TOURNESOL (Point 5.3 de l'ordre du jour)9 

68 L'Argentine, à la présidence du GTe, a présenté le point de l'ordre du jour, en rappelant que le GTe avait 
tenu deux séries de consultations ; elle a attiré l’attention sur les recommandations relatives à la Section 2.1 
(Définition du produit) et à la Section 3.1 (Intervalles CGL de la composition en acides gras), et elle a prié le 
Comité d'examiner l'avant-projet de révision en tenant compte du principe du Codex selon lequel les normes 
doivent reposer sur des bases scientifiques éprouvées.  

69 Le Comité est convenu d'examiner les deux options proposées sous la Section 2.1 (Définition du produit), 
puis les options proposées sous la Section 3.1 (Intervalles CGL de la composition en acides gras).  

Définition du produit 

70 Le Comité a tenu un débat sur les deux options, a noté qu'il existait des opinions divergentes à l'appui de 
chacune des deux options, et a finalement décidé de ne pas procéder à l’avant-projet de révision de la 
définition du produit, en conservant au lieu de cela la version actuelle. Une délégation a remarqué qu'il fallait 
poursuivre la discussion sur les définitions des produits. 

71 Le Comité a décidé de conserver les définitions de produit originales figurant dans la norme. 

Intervalles GLC de la composition en acides gras 

72 Le Comité a examiné les options proposées pour modifier les intervalles des acides oléique et linoléique 
pour les huiles de tournesol et les huiles de tournesol à teneur moyenne en acide oléique, en prenant note 
des vues suivantes :  

a) la délégation du Brésil a fait observer qu'elle appuyait l'Option 3 (modification des intervalles des acides 
oléique et linoléique pour les huiles de tournesol et les huiles de tournesol à teneur moyenne en acide 
oléique), qui reposait sur les données présentées au cours du GTe et était conforme aux Principes du 
Codex. Toutefois, dans un esprit de compromis et considérant que l'Option 1 représenterait une amélioration 
par rapport à la situation actuelle, le Brésil pouvait accepter l'Option 1 ;  

b) de nombreuses délégations ont appuyé l'Option 1 ;  

c) d'autres délégations ont remarqué que l'Option 2 (modification des intervalles des acides oléique et 
linoléique pour les huiles de tournesol à teneur moyenne en acide oléique) aurait un moindre impact sur le 
marché existant et reflétait généralement la pratique actuelle dans le commerce international, mais qu'elles 
pouvaient toutefois appuyer l’Option 1, pour permettre de faire avancer ce travail. Une délégation a fait 
remarquer qu'elle ne pouvait appuyer que l'Option 2. 

73 Le Comité a noté que l'Option 1 (modification des intervalles des acides oléique et linoléique pour les huiles 
de tournesol) bénéficiait d'un soutien général.  

74 Une délégation s'est également déclarée préoccupée par la présence d'écarts, dans la composition en 
acides gras décrivant différents types d'huiles de tournesol, inférieurs à l'incertitude de mesure de la 
méthode. Ces préoccupations étaient fondées sur des problèmes éventuels d'identification du type d'huile.  

Paramètres physiques et chimiques 

75 Le Comité a pris note de l’éclaircissement apporté par la délégation de l’Argentine sur la déclaration « Les 
indices apparentés (indice de réfraction, indice de saponification, indice d’iode et densité relative) seraient 
déterminés de manière stœchiométrique une fois les nouvelles limites définies », et du fait que pour établir 
ces valeurs, on se fonderait sur des analyses de laboratoire et non sur des calculs. Sur cette base, le Comité 
est convenu d’établir un GTe pour réaliser un travail supplémentaire sur la révision de ces paramètres. 

  

                                                        
9CX/FO 19/26/7, CX/FO 19/26/7 Add.1 (Observations du Brésil, du Canada, du Chili, de l'Équateur, de l'Égypte, du 
Ghana, de l'Iran, de l'Irak, du Pérou, de la Fédération de Russie, de la Turquie, des États-Unis et de la Fediol), CX/FO 
19/26/7 Add.2 (Observations de la Thaïlande), CRD12 (Observations de l'Inde, du Kenya et de la Turquie), CRD22 
(Observations du Ghana) 
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Conclusion 

76 Le Comité est convenu des actions suivantes : 

a. conserver les définitions originales des produits figurant dans la norme ; 

b. approuver les intervalles proposés pour les acides oléique et linoléique dans l’huile de tournesol (dans 
l'Option 1), comme il est indiqué ci-après :  

Acide oléique C18:1 14,0 - 43,0  

Acide linoléique C18:2 45,4 - 74,0 

c. établir un GTe, présidé par l’Argentine et coprésidé par le Brésil et travaillant en anglais seulement, 
avec le mandat suivant : 

- collecter, analyser et examiner les données pour l’indice de réfraction, l’indice de saponification, 
l’indice d’iode et la densité relative, et proposer des valeurs appropriées pour ces paramètres ; 
et 

- préparer un rapport du GTe à soumettre au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant la 
vingt-septième session du CCFO afin de le distribuer pour observations à l’Étape 3 ; 

d. demander au Secrétariat du Codex d’émettre une CL demandant des données et des informations sur 
les paramètres mentionnés ci-dessus ; et 

e. maintenir le projet de révision sous la Section 3.1 à l'Étape 4 jusqu'à ce que la révision des valeurs 
des paramètres soit terminée. 

77 La Fédération de Russie a fait part de ses réserves quant à la décision d’inscrire l’Option 1 sous la Section 
3.1, en notant qu’à son avis il n’y avait pas de données à l'appui de cette option. La délégation de la Russie 
a signalé que l'Option 1 ne reflétait pas la situation au niveau des variétés existantes d'huiles de tournesol, 
ce qui risquait d'aboutir à des conditions discriminatoires pour le commerce ; que les consommateurs ne 
seraient pas protégés ; et que les modifications proposées n'étaient pas permises par la législation nationale 
des principaux pays producteurs d'huile de tournesol.  

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 210-1999) : INCLUSION DE L'HUILE DE NOIX, L'HUILE D'AMANDE, 
L'HUILE DE NOISETTE, L'HUILE DE PISTACHE, L'HUILE DE LIN ET L'HUILE D'AVOCAT (Point 5.4 de 
l'ordre du jour)10 

78 L'Iran, à la présidence du GTe et du groupe de travail intrasession (GT intrasession), a présenté le point de 
l'ordre du jour et récapitulé les recommandations figurant dans le document CRD3. 

79 Le Comité a accepté la proposition de la Présidence consistant à examiner les six huiles dans l’ordre 
alphabétique et à suivre une approche verticale, en abordant une huile à la fois, et en traitant toutes les 
sections correspondant à l'huile en question telles que figurant dans la Norme pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999). De cette manière, selon les progrès réalisés concernant telle ou 
telle huile, le Comité pourrait envisager de la faire avancer à l’étape suivante. 

80 Le Comité a examiné les recommandations du GT intrasession figurant dans le document CRD3 et pris les 
décisions suivantes : 

Discussion 

Huile d'amande 

81 Le Comité a examiné l'avant-projet de dispositions concernant l'huile d'amande, apporté des modifications 
aux dispositions relatives aux niveaux de desméthylstérols, accepté l’intégralité de l'avant-projet de 
dispositions concernant l'huile d'amande, et approuvé la recommandation du GT intrasession de transmettre 
les dispositions pour cette huile à la Commission pour adoption.  

                                                        
10  CX/FO 19/26/8, CX/FO 19/26/8 Add.1 (Observations du Brésil, du Canada, de Cuba, de l'Équateur, de l'Égypte, de 

l'Irak, du Mexique, des États-Unis, de la Fediol et de l'IUFoST), CX/FO 19/26/8 Add.2 (Observations de l'Union 
européenne), CRD3 (Rapport du GT intrasession), CRD13 (Observations de l'Inde, du Kenya et du Mexique), 
CRD21 (Observations des États-Unis)  
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Huile d'avocat 

82 Le Comité a noté que le GT intrasession avait recommandé : 

a) une définition révisée pour l'huile d'avocat, à faire figurer entre crochets en attendant un examen des 
données et des éclaircissements sur l'origine de l'huile (indiquant que celle-ci est préparée à partir du 
fruit entier ou du mésocarpe) ; 

b) que plus de temps soit accordé afin de mieux définir les caractéristiques de l'huile d'avocat, et 
d'émettre une CL demandant la soumission de données sur les caractéristiques et l'origine de l'huile 
d'avocat (la partie du fruit dont provient l'huile) ; 

c) d'établir un nouveau GTe pour examiner toutes les données disponibles et préparer une proposition 
révisée. 

83 Le Comité a approuvé les recommandations du GT intrasession concernant l'huile d'avocat. 

Huile de lin (graines de lin) 

84 Le Comité a examiné l'avant-projet de dispositions concernant l'huile de lin (graines de lin) et approuvé la 
recommandation du GT intrasession de transmettre les dispositions concernant cette huile à la Commission 
pour adoption.  

Huile de noisette 

85 Le Comité a examiné l'avant-projet de dispositions concernant l'huile de noisette et approuvé la 
recommandation du GT intrasession de transmettre les dispositions concernant cette huile à la Commission 
pour adoption.  

Huile de pistache 

86 Le Comité a examiné l'avant-projet de dispositions concernant l'huile de pistache et approuvé la 
recommandation du GT intrasession de transmettre les dispositions concernant cette huile à la Commission 
pour adoption.  

Huile de noix 

87 Le Comité a examiné l'avant-projet de dispositions concernant l'huile de noix et approuvé la recommandation 
du GT intrasession de transmettre les dispositions concernant cette huile à la Commission pour adoption.  

Conclusion 

88 Le Comité est convenu : 

a) de transmettre l'avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999) : Inclusion de l'huile d'amande, l'huile de lin (graines de lin), l'huile de 
noisette, l'huile de pistache et l'huile de noix (Annexe II, Partie C-2) à la quarante-deuxième session 
de la CAC pour adoption à l'Étape 5/8 ; 

b) de renvoyer l'avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) : Inclusion de l'huile d'avocat pour un examen plus approfondi à l'Étape 2/3, en tenant 
compte des observations formulées lors de la vingt-sixième session du CCFO et/ou soumises à cette 
session ;  

c) d'établir un GTe, sous la présidence du Mexique et la coprésidence des États-Unis, et travaillant en 
anglais seulement, pour :  

i. examiner toutes les données disponibles sur les caractéristiques et origines de l'huile d'avocat 
en vue de réviser les dispositions concernant l'huile d'avocat ; et 

ii. préparer un rapport du GTe à soumettre au Secrétariat du Codex, au moins trois mois avant la 
vingt-septième session du CCFO, afin de le distribuer pour observations à l'Étape 3 ; 

d) de demander au Secrétariat du Codex d'émettre une CL demandant la soumission de données sur les 
caractéristiques et l'origine de l'huile d'avocat (la partie du fruit dont provient l'huile). 
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RÉVISION DE LA LISTE DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES (ANNEXE II DE RCP 36-
1987) (Point 6 de l'ordre du jour)11 

89 Le Comité a rappelé qu'à sa session précédente, il était convenu d'émettre une Lettre circulaire (CL) invitant 
les membres et observateurs intéressés à proposer des amendements supplémentaires à l’Annexe 2 : Liste 
des cargaisons précédentes acceptables du CAC/RCP 36-1987 et d’établir un GTe pour examiner les 
propositions soumises.  

90 La Malaisie, assurant la présidence du GTe, a informé le Comité que dix membres avaient répondu à la CL, 
mais qu'il n'y avait qu'une seule proposition d'amendement, consistant à supprimer le lignosulfonate de 
calcium liquide de la liste. Toutefois, comme à sa vingt-quatrième session, le CCFO avait déjà examiné la 
substance et l'avait incluse dans la Liste de substances à avancer à la FAO et à l’OMS pour évaluation, 
aucune autre mesure ne pouvait être prise à ce stade. Le GTe n'a donc pas poursuivi ce travail. 

Discussion 

91 Le Comité a examiné la suppression de ce point en tant que point permanent de l'ordre du jour du CCFO, en 
notant que des propositions d'amendements pouvaient encore être présentées à l'avenir, cependant, le 
processus de soumission et d'examen devant être clair et transparent, on a réitéré l'efficacité optimale du 
mécanisme actuel à cet égard, en indiquant qu'il devrait être conservé. 

92 Le Comité a noté que la demande d'avis scientifique pour 23 substances était toujours en suspens et a 
répété qu'il importait de recevoir les avis scientifiques dès que possible. Le Secrétariat du Codex a rappelé 
les discussions qui avaient eu lieu lors de la quarantième session de la CAC, lors desquelles on a pris note 
de la longue liste de demandes d'avis scientifiques en suspens et de la nécessité de prioriser les demandes, 
et encouragé les pays à apporter un soutien à la FAO et à l'OMS pour répondre aux demandes. Le 
Secrétariat du Codex a en outre confirmé que les ressources nécessaires pour fournir ces avis scientifiques 
au CCFO n'étaient toujours pas disponibles et a encouragé les délégations à réfléchir à la façon dont leurs 
pays pourraient soutenir ces travaux.  

Conclusion 

93 Le Comité est convenu : 

(i) de conserver ce point en tant que point permanent de l'ordre du jour du CCFO ; 

(ii) de demander au Secrétariat du Codex d'émettre une CL invitant les membres et observateurs intéressés 
à proposer des amendements supplémentaires à l’Annexe 2 : Liste des cargaisons précédentes acceptables 
du CAC/RCP 36-1987 ;  

(iii) d’établir un GTe, piloté par la Malaisie et travaillant en anglais seulement, avec le mandat suivant :  

- examiner les propositions concernant de nouvelles substances à ajouter à la liste, à condition que 
ces propositions s’appuient sur des informations adéquates et pertinentes ;  

- prioriser les substances à soumettre à la FAO et à l’OMS pour évaluation ;  

- examiner les propositions visant à supprimer des substances de la liste à la lumière de nouvelles 
données ; 

- préparer un rapport pour examen par la vingt-septième session du CCFO ; 

(iv) d'organiser si nécessaire un groupe de travail intrasession, présidé par la Malaisie, pour examiner le 
rapport du GTe et en faire état au Comité.  

94 Le Comité est convenu en outre d’indiquer de nouveau à la FAO et à l’OMS que l’évaluation des 23 
substances était dorénavant une question urgente pour le CCFO et a encouragé la FAO/l’OMS à évaluer les 
23 substances dans les plus brefs délais. Le Comité a également pris note du rapport de la quarantième 
session de la CAC et de l'appel du Secrétariat du Codex aux délégués, demandant à ceux-ci d'apporter un 
soutien financier aux travaux correspondant aux avis scientifiques adressés au CCFO. 

                                                        
11  CX/FO 19/26/9, CRD14 (Observations de l'Union européenne) 
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ALIGNEMENT DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES ADDITIFS ALIMENTAIRES DANS LES 
NORMES POUR LES GRAISSES ET LES HUILES (À L'EXCEPTION DES HUILES DE POISSON) ET 
JUSTIFICATION TECHNOLOGIQUE DE L'EMPLOI D'ÉMULSIFIANTS DANS LES PRODUITS ENTRANT 
DANS LA CATÉGORIE D'ALIMENTS 02.1.2 DE LA NGAA (Point 7 de l'ordre du jour)12 

95 La Présidence du GT intrasession sur l'alignement (UE) a présenté son rapport (CRD4), contenant des 
recommandations, en expliquant que le GT intrasession sur l'alignement avait : (i) préparé des propositions 
de retrait et d'actualisation des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les 
graisses et les huiles ; ii) préparé des propositions d'alignement des dispositions concernant les additifs 
alimentaires dans les normes pour les graisses et les huiles avec la NGAA ; et iii) fourni la justification 
technologique de l’emploi d’émulsifiants dans les produits entrant dans la catégorie d’aliments 02.1.2.  

96 Au sujet de l'alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les 
graisses et les huiles avec la NGAA, le Président a expliqué que le GT intrasession avait suivi les Directives 
aux comités de produits sur l'alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires fournies par le 
CCFA. 

Discussion 

97 Le Comité a examiné les recommandations du GT intrasession, formulé des observations, et pris les 
décisions suivantes : 

Retrait de plusieurs dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les graisses et les 
huiles  

98 Le Comité a pris note de la recommandation du GT intrasession, de retirer des additifs alimentaires, à savoir 
le tartrate monosodique (SIN 335(i)), le tartrate monopotassique (SIN 336(i)), le tartrate dipotassique (SIN 
336(ii)) et le sorbate de sodium (SIN 201) de la Norme du Codex pour les matières grasses tartinables et les 
mélanges tartinables (CXS 256-2007). 

99 Certaines délégations ont fait part de leurs préoccupations quant à la proposition de retrait du sorbate de 
sodium (SIN 201), en remarquant que celui-ci était utilisé comme conservateur dans un certain nombre de 
produits dans certains pays.  

100 On a expliqué que le sorbate de sodium (SIN 201) avait été évalué par le JECFA en 1986, mais qu'aucune 
spécification n'avait été attribuée et qu'une substance sans spécification du JECFA ne répondait pas aux 
critères d'inclusion dans la NGAA. On a également souligné que le CCFA avait demandé aux membres de 
soumettre des données et informations à l'appui de l'établissement d'une spécification de cette substance 
par le JECFA, mais qu'aucune information n'était attendue. En conséquence, le CCFA a décidé de le retirer 
de la NGAA et a recommandé son retrait d'autres normes. On a remarqué en outre que l'acide sorbique (SIN 
200), le sorbate de potassium (SIN 202) et le sorbate de calcium (SIN 203) restaient autorisés comme 
conservateurs, par exemple dans la Norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables 
(CXS 256-2007) du Codex, et qu'ils pourraient être utilisés comme alternatives au sorbate de sodium (SIN 
201). 

101 Le Comité est convenu de retirer les dispositions concernant les additifs alimentaires susmentionnés des 
normes pertinentes sur les graisses et les huiles (Annexe III, Partie B).  

Mise à jour de certaines dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les graisses 
et les huiles  

102 Le Comité a appuyé les recommandations du GT intrasession consistant à inclure les dispositions 
concernant les quatre additifs alimentaires (nommément la lécithine (SIN 322(i)) ; le citrate tricalcique (SIN 
333(iii)) ; le citrate tripotassique (SIN 332(ii)) ; les mono- et diglycérides d'acides gras (SIN 471) dans les 
dispositions concernant les additifs alimentaires des normes pertinentes sur les graisses et les huiles 
(Annexe III, Partie A). 

103 Le Comité a noté que :  

a) il y avait une erreur dans la demande adressée au CCFO concernant le numéro SIN du citrate 
tricalcique (SIN 333(iii)) et non (SIN 333(ii)) (Réf. : REP15/FA par. 72) ; 

b) qu’aucune fonction technologique de « synergiste antioxydant » n'était associée aux additifs 
alimentaires lécithine (SIN 322(i)), citrate tricalcique (SIN 333(iii)), et citrate tripotassique (SIN 332(ii)) 
sous les Noms de catégories et le Système international de numérotation des additifs alimentaires 
(CXG 36-1989). 

                                                        
12  CX/FO 19/26/10, CRD4 (Rapport du GT intrasession), CRD15 (Observations du Canada, de l'Inde, du Japon et de 

la Thaïlande) 
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104 Le Comité est convenu d’inclure les mono- et di-glycérides d’acides gras (SIN 471) dans la Norme pour les 
graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-1999). 

105 Le Comité est convenu d'informer le CCFA de la décision de mettre à jour les dispositions respectives 
concernant les additifs alimentaires dans les normes pertinentes, en notant que ce processus serait achevé 
par le Secrétariat du Codex.   

Alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les graisses et les 
huiles (à l'exception des huiles de poisson) avec les dispositions concernant les additifs alimentaires dans la 
NGAA  

106 Le Comité a accepté les recommandations du GT intrasession de :  

a) soutenir la proposition d'alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les 
normes CXS 210-1999, CXS 211-1999, CXS 19-1981, CXS 33-1981 et CXS 256-2007 avec la NGAA 
(Annexe III, Partie C) ; 

b) demander au CCFA de tenir compte des propositions au cours du processus d'alignement de la NGAA. 

107 Le Comité a également rappelé aux membres et aux observateurs qu'ils auraient la possibilité de faire 
d'autres observations lorsque le CCFA examinerait l'alignement des dispositions concernant les additifs 
alimentaires dans les normes pour les graisses et les huiles avec la NGAA.  

Justification technologique de l’emploi d’émulsifiants dans les produits entrant dans la catégorie d’aliments 
02.1.2  

108 Le Comité a noté que : Les esters polyglycériques d'acides gras (SIN 475) – LM de 600 mg/kg ; les esters 
de sorbitane d'acides gras (SIN 491-495) – LM de 750 mg/kg, et les stéaroyl lactylates (SIN 481(i)) et (SIN 
482(i)) – LM de 300 mg/kg étaient utilisés comme émulsifiants pour empêcher la cristallisation des huiles de 
cuisson, lorsque celles-ci étaient conservées dans un environnement climatisé, dans les pays aux 
températures ambiantes élevées.  

109 Certaines délégations ont proposé de modifier la LM pour les esters polyglycériques d'acides gras (SIN 475) 
en la faisant passer de 600 mg/kg à 10 000 mg/kg, en expliquant que des huiles solides, telles que l'huile de 
palme, pouvaient être partiellement fondues et séparées en parties solides et liquides sous des 
températures ambiantes plus élevées, et que l’utilisation de cet émulsifiant pouvait contribuer à maintenir 
l’huile dans son état solide. On a également proposé d'inclure les sucroesters d'acides gras (SIN 473) – LM 
de 2 000 mg/kg, qui sont utilisés comme émulsifiant dans les huiles de cuisson pour éviter les 
éclaboussures. 

110 D'autres délégations ont fait observer que, considérant la disponibilité tardive du changement proposé de la 
LM pour les esters polyglycériques d'acides gras (SIN 475), il fallait plus de temps pour examiner la 
proposition. Le Comité a remarqué que l'expertise en matière d'évaluation de la sécurité des émulsifiants 
incombait au CCFA, tandis que le CCFO était chargé d'identifier les besoins technologiques liés aux additifs 
alimentaires.  

111 Le Comité a accepté l'utilisation proposée des esters polyglycériques d'acides gras (SIN 475) comme 
émulsifiants avec une LM de 10 000 mg/kg. 

112 L'Union européenne a déclaré qu'elle ne reconnaissait pas de besoin technologique justifiant l'emploi 
d’émulsifiants dans la catégorie d'aliments 02.1.2. L'Union européenne a ajouté que si un tel besoin existait, 
il convenait de préférer les émulsifiants ayant une DJA non spécifiée. En ce qui concerne les propositions 
spécifiques de concentrations maximales d'emploi, celles-ci doivent être soigneusement examinées pour 
s'assurer que la quantité d'additif ajoutée à l'aliment soit limitée au niveau le plus bas possible requis pour 
atteindre l'effet désiré. Cette déclaration a été soutenue par la délégation de la Suisse. 

Conclusion 

113 Le Comité est convenu : 

a. de transmettre à la quarante-deuxième session de la CAC :  

(i) les dispositions concernant les additifs alimentaires que l'on a proposé d'inclure dans la Norme 
pour les graisses et huiles comestibles non visées par des normes individuelles (CXS 19-1981), 
la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999), et la Norme pour 
les graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-1999), (Annexe III, Partie A) pour 
adoption ; 

(ii) les dispositions spécifiques concernant les additifs alimentaires dans la Norme pour les matières 
grasses tartinables et les mélanges tartinables (CXS 256-2007) pour retrait (Annexe III, Partie 
B) ; 
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b. de transmettre au CCFA :  

(i) la proposition d'alignement des dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes 
pertinentes sur les graisses et les huiles avec la NGAA pour examen (Annexe III, Partie C) ;  

(ii) la justification technologique de l'emploi d’émulsifiants dans les produits entrant dans la catégorie 
d’aliments 02.1.2 de la NGAA (Annexe III, Partie D) ; 

(iii) une demande d'envisager la mise à jour du document CXG 36-1989 afin d'inclure la fonction 
technologique « synergiste antioxydant » pour la lécithine (SIN 332(i)), le citrate tricalcique (SIN 
333(iii)), et le citrate tripotassique (SIN 332(ii)) ; et 

(iv) une demande d'éclaircissement concernant l'erreur dans le SIN pour le citrate tricalcique (Réf. : 
REP15/FA par. 72). 

114 On a noté également que le Secrétariat du Codex remplacerait la liste des additifs alimentaires par un texte 
normalisé dans les normes du CCFO, dès que le CCFA aura finalisé l'alignement des additifs alimentaires. 

RAPPORT SUR LES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE LA CONFORMITÉ DES HUILES DE 
POISSON PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE AUX EXIGENCES (NOTAMMENT LE PROFIL EN ACIDES 
GRAS) DE LA NORME POUR LES HUILES DE POISSON AINSI QUE SON EFFET SUR LE COMMERCE 
(RÉPONSES À LA LETTRE CIRCULAIRE 2017/74-FO) (Point 8 de l’ordre du jour)13 

115 La Suisse a présenté le rapport sur les résultats de la surveillance ; elle a remarqué que six membres du 
Codex avaient soumis des observations en réponse à la CL, un nombre qui, bien que réduit, représentait 
une grande proportion de la production et de la transformation des huiles de poisson ; et elle a indiqué que 
l'on n'avait signalé aucun problème commercial majeur lié à la mise en œuvre de la nouvelle norme, bien 
qu'un membre ait fait remarquer que la période de surveillance était trop courte. En ce qui concerne les 
recommandations figurant au paragraphe 16(c) du rapport, la Suisse a remarqué qu’il n’était pas nécessaire 
de prolonger le travail de surveillance, au lieu de cela les membres pourraient être encouragés à 
entreprendre ce travail et à informer le Comité en cas d'identification de problèmes quelconques. 

 Discussion 

116 Le CCFO est convenu d'examiner les quatre conclusions/recommandations comme il est indiqué ci-après : 

a. La surveillance d'effets éventuels des normes récemment adoptées sur le commerce n'a pas permis 
d’identifier des difficultés liées à la mise en œuvre de la norme. 

117 Le Comité a été d'accord avec cette conclusion. 

b. L'identification des huiles de poisson portant un nom spécifique par les profils en acides gras n'a été 
considérée comme un problème dans aucune des observations communiquées en réponse à la Lettre 
circulaire. 

118 Le Comité a été d'accord avec cette conclusion. 

c. La période couverte par les observations communiquées est courte (un an) ; on aura peut-être besoin 
d'une période beaucoup plus longue (par exemple de cinq ou dix ans) pour améliorer sensiblement la qualité 
et le volume de la base de données utilisée afin d'évaluer les effets de la norme. 

119 La délégation du Chili a réitéré ses observations en réponse à la CL, à savoir que la période de surveillance 
était trop courte pour identifier des problèmes quelconques liés à la norme, et a proposé une période de 
surveillance plus longue et la présentation d'un rapport à la vingt-huitième session du CCFO. Elle a en outre 
remarqué que le profil en acides gras, à lui seul, n'était pas suffisant pour confirmer l'authenticité et qu'il 
devait être accompagné de données de traçage/traçabilité des produits. À cet égard, elle a rappelé les 
préoccupations exprimées au cours de la vingt-cinquième session du CCFO, selon lesquelles le Plan de 
présentation des normes Codex de produits figurant dans le Manuel de procédure ne permettait pas de 
traiter les questions relatives à la traçabilité et à la certification dans la norme de produits. Le Chili, appuyé 
par une autre délégation, a proposé que le CCFO demande au CCFICS d'élaborer un protocole 
systématique et exhaustif pour éradiquer la fraude qui touche les denrées alimentaires. 

120 D'autres délégations ont remarqué que, les données reçues indiquant que la mise en œuvre de la norme ne 
posait pas de problèmes particuliers, il n'était pas nécessaire de poursuivre la surveillance.  

121 La Présidente a rappelé les travaux en cours au sein du CCFICS, en remarquant que cette question avait 
déjà été suffisamment traitée aux vingt-troisième et vingt-quatrième sessions du CCFICS, et aussi au sein 

                                                        
13  CX/FO 19/26/11, CRD16 (Observations de la Norvège, de l'Union européenne et de la GOED), CRD20 

(Observations du Chili)   
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de ce Comité. À la vingt-troisième session du CCFICS, il a été suggéré que bien que les comités de produits 
puissent contribuer à déterminer l’authenticité/l’intégrité de produits alimentaires en définissant les exigences 
en matière de qualité, le CCFICS pourrait être mieux placé pour fournir une orientation générale de plus haut 
niveau. N’importe quel comité, à lui seul, aurait du mal à traiter des questions aussi diverses dans un seul 
document, et les mesures ne doivent pas se limiter à la détection des fraudes, mais doivent aussi viser à 
faire diminuer celles-ci. 

122 La Présidence a aussi rappelé que la vingt-quatrième session du CCFICS avait établi un GTe pour examiner 
plus avant le rôle de ce comité dans la lutte contre la fraude alimentaire dans le cadre du mandat du Codex, 
et pour réaliser une analyse exhaustive des textes pertinents actuels du Codex, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du CCFICS, afin d'éviter de faire plusieurs fois le même travail ou d'empiéter sur le mandat de 
comités généraux ou de comités de produits du Codex. 

123 Le Secrétariat du Codex a informé le Comité qu'un message de lancement du GTe sur la fraude alimentaire 
avait été publié le 20 février 2019, avec comme date limite pour l'enregistrement auprès du GTe le 22 mars 
2019 ; que le GTe offrait un forum de discussion sur toutes les questions relatives à la fraude alimentaire et 
à l'authenticité des aliments ; et que le Comité souhaiterait peut-être encourager les membres à participer. 

d. Le nom en espagnol pour « huile d'anchois » devrait être changé de « aceite de anchoa » à « aceite de 
anchoveta ». 

124 En ce qui concerne la demande de remplacement du terme « aceite de anchoa » par « aceite de 
anchoveta », la Suisse (s'exprimant en tant que pays ayant précédemment assuré la présidence des GTe et 
GTp) a expliqué l'historique du terme « huile d'anchois » tel qu'il figure actuellement dans la norme :  

a. La vingt-troisième session du CCFO avait accepté de collecter des données commerciales et 
analytiques afin d'identifier les huiles de poisson qui devaient être incluses en tant qu'huiles portant un 
nom spécifique dans la norme. 

b. Pour l'anchois, on a reçu des données pour des huiles provenant de trois différentes espèces (Engraulis 
ringens, E. encrasicolus, E. japonicus) et d'espèces qui n'étaient pas identifiées plus en détail 
(Engraulis sp.). Le GTe a identifié comme « l'espèce principale dont l'huile a été extraite » (Section 2.1 
de la Norme pour les huiles de poisson (CXS-329-2017) le genre Engraulis et a proposé la définition 
« L'huile d'anchois est obtenue à partir d'espèces du genre Engraulis (Engraulidae) ». 

c. Cette définition a été acceptée par le Comité et transmise à la Commission à l'Étape 5 (REP15/FO 
Annexe III). Les mots « à partir d'Engraulis ringens et d'autres » ont été insérés au cours de la vingt-
cinquième session du CCFO, un changement qui reflétait l'importance relative de cette espèce par 
rapport aux autres. Cette insertion, cependant, n'a pas changé la décision précédente, à savoir que 
l'espèce principale dont l'huile était extraite était le genre Engraulis. 

d. Le nom correct en espagnol pour l'espèce principale Engraulis est - selon les références, y compris 
l'AGROVOC de la FAO - « anchoa », alors que le nom « anchoveta » est le nom commun en espagnol 
pour l'espèce E. ringens, connue aussi sous le nom « anchois du Pérou ». 

125 Le Comité a souscrit à l’explication de la Suisse selon laquelle, au vu des éléments ci-dessus, il ne convenait 
pas de modifier la traduction actuelle en espagnol de l'huile d'anchois (Section 2.1.1) dans la Norme pour les 
huiles de poisson. 

Conclusion 

126 Le Comité est convenu :  

(i) qu'il n'était pas nécessaire de poursuivre la surveillance de la mise en œuvre de la norme adoptée 
récemment pour les huiles de poisson et que, d'après les données reçues, l'utilisation des profils en 
acides gras pour les huiles de poisson portant un nom spécifique ne posait pas de problème pour 
l'identification ; 

(ii) que si les membres identifiaient des problèmes quelconques à l'avenir, liés à la mise en œuvre de la 
norme, ils pouvaient soumettre une proposition d'examen de la norme ; 

(iii) d'en référer au CCFICS pour la demande formulée par le Chili au sujet de la fraude alimentaire touchant 
les huiles en général et des préoccupations concernant l'huile de poisson en particulier, en remarquant 
que le plan de présentation actuel des normes de produits ne permet pas d'inclure la traçabilité ;  

(iv) d'encourager le Chili et les membres concernés à participer au GTe récemment lancé sur la fraude 
alimentaire, établi par le CCFICS, et à porter cette question à l'attention des présidents du GTe ; et 

(v) de conserver la traduction actuelle en espagnol pour l'huile d'anchois. 
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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR UNE MEILLEURE GESTION DES TRAVAUX DU COMITÉ DU 
CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES (Point 9 de l'ordre du jour)14 

127 Le Secrétariat du CCFO (Malaisie) a présenté le document de discussion et expliqué l'approche par étapes 
suivie pour son élaboration. Il a fait remarquer qu'une analyse de la situation des travaux du Comité avait été 
entreprise, suivie de l'identification de domaines d'amélioration, puis de l’élaboration de recommandations 
pour une meilleure gestion des travaux. Le Secrétariat du CCFO a ajouté en outre qu'en plus des nouvelles 
normes, le CCFO reçoit de nombreuses propositions d'amendements à des normes existantes. Dans le cas 
des amendements, il a proposé d'utiliser un document de projet simplifié. En réfléchissant à la charge de 
travail croissante du Comité au cours des cinq dernières sessions, à la nécessité d'améliorer la rapidité des 
soumissions pour les nouveaux travaux et au temps nécessaire pour examiner les propositions de nouveaux 
travaux au sein du Comité, plusieurs améliorations ont été recommandées, notamment l'utilisation d'une 
Lettre circulaire pour solliciter des propositions en temps voulu, la création d'un groupe de travail 
intrasession chargé d'examiner les propositions de nouveaux travaux, et l’ajout d’un point permanent de 
l'ordre du jour sur les propositions de nouveaux travaux. En référence au paragraphe 26 du document 
CX/FO 19/26/12, le Comité a examiné chacune des quatre recommandations présentées par le Secrétariat 
du CCFO. 

Discussion 

Recommandation 1 – Document de projet simplifié 

128 Il n'y a pas eu d'accord sur l’utilisation d’un document de projet simplifié pour la révision de paramètres 
existants et l'inclusion de nouveaux paramètres dans une norme existante. Le Comité a également noté que 
l'existence de deux différents modèles pour le document de projet pouvait prêter à confusion. Ainsi, bien que 
l’on ait admis qu’il n’était pas nécessaire de satisfaire à toutes les exigences du document de projet pour 
chaque proposition, on a suggéré que le membre chargé de préparer le document de projet examine les 
exigences pertinentes au cas par cas. Il appartiendrait alors au groupe de travail intrasession et au Comité 
de déterminer si les exigences pertinentes ont été identifiées et satisfaites. 

Recommandation 2 – Lettre circulaire 

129 Les délégations étaient d'accord avec la proposition d’émettre une Lettre circulaire demandant des 
propositions pour tous les nouveaux travaux y compris les amendements à des normes existantes. On a 
également proposé d’inclure une date limite dans la Lettre circulaire pour encourager des soumissions en 
temps voulu et laisser aux membres et aux observateurs le temps de réaliser leur examen et de soumettre 
leurs observations ; en outre, afin d'améliorer l'efficacité, conformément à la pratique d'autres comités (par 
exemple le CCFA), les soumissions reçues après la date limite seraient examinées non pas par cette 
session, mais par la session suivante du Comité. On a précisé que les soumissions en réponse à la Lettre 
circulaire devraient comprendre à la fois un document de discussion et une proposition de document de 
projet. 

Recommandation 3 – Groupe de travail intrasession 

130 Les délégations ont appuyé la recommandation de créer un groupe de travail intrasession chargé d'examiner 
les propositions de nouveaux travaux et sont convenues que la Présidence du groupe de travail serait 
nommée à chaque session.  

Recommandation 4 – Point permanent de l’ordre du jour sur les propositions de nouveaux travaux 

131 Les délégations ont appuyé cette recommandation. 

Conclusion 

132 Afin de mieux gérer ses travaux, le Comité est convenu :  

(i) de continuer d’utiliser le document de projet existant pour la soumission de propositions de nouveaux 
travaux et/ou d’amendements à des normes existantes sur les graisses et les huiles. L’identification 
des critères devenus inutiles devrait être réalisée au cas par cas par un membre chargé de préparer le 
document de projet. Il appartiendrait ensuite au groupe de travail intrasession et au Comité de 
déterminer si les critères pertinents ont bien été identifiés et remplis ; 

                                                        
14  CX/FO 19/26/12, CRD17 (Observations de l'Union européenne) 
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(ii)  de demander au Secrétariat du Codex d'émettre une Lettre Circulaire pour demander des 
propositions de nouveaux travaux, y compris des amendements à des normes existantes, bien avant 
chaque session du CCFO et avec un délai précis de soumission des propositions. Les soumissions 
préparées en réponse à la Lettre circulaire devraient comprendre à la fois un document de discussion 
et une proposition de document de projet. Les soumissions reçues après la date limite seraient 
examinées non pas lors de cette session, mais par la session suivante du Comité ;   

(iii) d’établir un groupe de travail intra-session à chaque session du CCFO, ayant pour mandat :  

a. d’examiner toutes les propositions de nouveaux travaux et les documents de projet connexes pour 
évaluer leur complétude au regard des critères du Manuel de procédure du Codex concernant les 
propositions de nouveaux travaux et la décision prise lors de la seizième session du CCFO, en 
tenant compte des observations écrites reçues des membres concernant les propositions ; 

b. d’évaluer si les informations fournies satisfont ou non aux exigences relatives aux nouveaux 
travaux proposés et de formuler des recommandations en séance plénière ; et 

c. de préparer un rapport à présenter en séance plénière pour permettre au CCFO de prendre des 
décisions éclairées sur les propositions de travaux ;  

(iv) de nommer une personne qui assurera la présidence du groupe de travail intrasession à chaque 
session du Comité ; 

(v) d’avoir un point permanent de l'ordre du jour à chaque session du CCFO pour examiner les 
propositions de nouveaux travaux. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L'AJOUT DU SUIF COMESTIBLE NON RAFFINÉ DANS LA NORME 
POUR LES GRAISSES ANIMALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 211-1999) (Point 
10 de l'ordre du jour)15 

133 Le Comité a noté que l'Australie ne souhaitait plus poursuivre les questions relatives à l'inclusion du suif 
comestible non raffiné dans la Norme pour les graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-
1999).  

134 Le Comité est convenu de suspendre la discussion et de supprimer ce point de son ordre du jour. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’APPLICABILITÉ DE LA COMPOSITION EN ACIDES GRAS 
D’AUTRES HUILES FIGURANT AU TABLEAU 1 À LEUR FORME BRUTE CORRESPONDANTE DANS 
LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CODEX STAN 210-
1999) (Point 11 de l'ordre du jour)16 

135 Les États-Unis d'Amérique, assurant la présidence du GTe, ont présenté le point de l’ordre du jour et ont 
récapitulé le processus entrepris par le GTe, en notant que le GTe avait travaillé via la plate-forme en ligne 
du Codex et procédé à trois séries de consultations avant d'approuver le projet de note de bas de page 
proposé pour le Tableau 1.  

136 Le Comité a examiné la question et a approuvé une proposition de l'Union européenne (CRD18) : 

a) de modifier la note de bas de page proposée afin d'assurer le maintien de l'intégrité de la norme et de 
veiller à ce que le champ d'application reste inchangé, sans inclure les huiles brutes ; 

b) de faire figurer la note de bas de page proposée en tant que note de bas de page 2 (deux), la note de 
bas de page 2 actuelle (produit fractionné obtenu à partir de l'huile de palme) devenant la note de bas de 
page 3 (trois) ; 

c) de supprimer en conséquence la note spécifique sur l'huile de son de riz brute qui a été introduite lors de 
la vingt-cinquième session du CCFO dans la Section 2 de l'Annexe, en notant que la nouvelle note de 
bas de page proposée, de grande portée, couvrirait toutes les huiles brutes. 

Conclusion 

137 Le Comité est convenu :  

(i) d’ajouter la nouvelle note de bas de page au Tableau 1 dans la Norme pour les huiles végétales portant 
un nome spécifique (CXS 210-1999), et de la transmettre à la quarante-deuxième session de la CAC 
pour adoption (Annexe II, Partie A-2) ; 

                                                        
15  CX/FO 19/26/13  
16 CX/FO 19/26/14, CRD18 (Observations de l'Inde et de l'Union européenne) 
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(ii) de supprimer en conséquence la « note » sur l'applicabilité de la composition en acides gras de l'huile 
de son de riz à la forme brute de l'huile de la Section 2 Facteurs de composition et de qualité de 
l'Annexe à la norme CXS 210-1999 (Annexe II Partie A-2) ; et  

(iii) de demander au Secrétariat du Codex de réviser la numérotation des notes de bas de page, cette 
modification découlant de l'incorporation de la nouvelle note de bas de page après adoption par la 
quarante-deuxième session de la CAC.  

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L'INCLUSION DES ACIDES GRAS LIBRES EN TANT QUE 
PARAMÈTRES DE QUALITÉ POUR L'HUILE DE SON DE RIZ RAFFINÉE DANS LA NORME POUR LES 
HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) (Point 12 de l'ordre du jour)17 

138 La Thaïlande a présenté le document de discussion, et informé le Comité que la méthode d'analyse pour les 
acides gras libres (FFA) (AOCS Ca 5a-40) avait déjà été examinée et approuvée au point 5.2 de l'ordre du 
jour.  

139 Le Comité a pris note de l'éclaircissement de la relation entre l’acidité, l’indice d'acide et les FFA, et du fait 
que la valeur proposée pour les FFA, soit 0,3 % (en acide oléique) pour l'huile de son de riz raffinée était 
équivalente à l'indice d'acide de l'huile de son de riz raffinée (0,6 mg KOH/g d'huile). Le Comité a ainsi noté 
que l'amendement proposé était tout simplement une autre expression de l'acidité en réponse aux besoins 
du commerce international. 

Conclusion  

140 Le Comité est convenu de transmettre l'avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : Inclusion des acides gras libres en tant que paramètres de 
qualité pour l'huile de son de riz raffinée (Annexe II, Partie A-3) à la quarante-deuxième session de la CAC 
pour adoption. 

QUESTIONS DIVERSES (Point 13 de l'ordre du jour) 

Mise à jour des méthodes figurant dans la norme CXS 33-1981 

141 La délégation des États-Unis d'Amérique a informé le Comité que les méthodes d'analyse pour la 
détermination de cinq des facteurs de composition et de qualité dans la Norme pour les huiles d'olive et les 
huiles de grignons d'olive (CXS 33-1981) étaient obsolètes et avaient été supprimées par le COI, et devaient 
être remplacées par des méthodes valides. La délégation a présenté une liste de nouvelles méthodes pour 
remplacer les méthodes obsolètes et supprimées, et a proposé que ces méthodes de remplacement soient 
transmises pour approbation à la quarantième session du CCMAS (prévue en mai 2019), avec ensuite une 
mise à jour des méthodes correspondantes dans la norme CXS 234.  

142 Le Comité a pris note des vues suivantes exprimées par certaines délégations : 

- on avait besoin de plus de temps pour examiner les nouvelles méthodes avant de les transmettre au 
CCMAS ;  

- la mise à jour des méthodes pourrait être envisagée dans le cadre de la révision de la norme CXS 33-
1981 ; 

-  les nouvelles méthodes proposées étaient des méthodes destinées à remplacer celles qui avaient été 
supprimées.  

143 Un observateur a précisé que comme ces méthodes d'analyse avaient été supprimées, les paramètres 
pertinents ne pouvaient actuellement pas être analysés conformément à la norme. Bien que l’on ait 
remarqué qu’il était possible de trouver des solutions de rechange pour certaines des méthodes dans la 
norme CXS 234, pour d'autres il n'y avait actuellement aucune alternative.   

144 Le Secrétariat du Codex a noté que la suppression des méthodes d'analyse signifiait que la norme CXS 33-
1981 était actuellement incomplète, et bien qu'elle soit en cours de révision, la norme CXS 33-1981 n’en 
demeurait pas moins une norme valide. Il a précisé en outre que lorsque des questions urgentes 
apparaissaient, elles pouvaient être traitées à tout moment. 

Conclusion  

145 Le Comité a pris note du caractère urgent de cette question et est convenu :  

- de demander au Secrétariat du Codex d’émettre la CL demandant des observations sur les nouvelles 
méthodes (Annexe V, Partie B) dans un délai de six semaines après la date d’émission ; 

                                                        
17 CX/FO 19/26/15, CRD19 (Observations de l'Inde et de l'Union européenne) 
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- de transmettre les méthodes au CCMAS pour approbation sous réserve qu’aucune préoccupation n’ait 
été exprimée en réponse à la CL ; et au cas où des préoccupations seraient exprimées, les méthodes 
seraient alors transmises au GTe sur les huiles d'olive pour examen plus approfondi ; et 

- une fois que les méthodes auront été approuvées par le CCMAS, la norme CXS 33-1981 sera mise à 
jour en conséquence. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 14 de l'ordre du jour) 

146 Le Comité a été informé que la vingt-septième Session du CCFO aurait lieu en Malaisie, provisoirement du 
22 au 26 février 2021, les dispositions finales étant sous réserve de confirmation par le gouvernement hôte 
en consultation avec le Secrétariat du Codex. 
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ANNEXE II 

AMENDEMENTS ET/OU RÉVISIONS PROPOSÉS À LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES 
PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) 

Les ajouts de texte sont en caractères gras/soulignés. Les textes que l'on propose de supprimer sont 
en caractères barrés. 

Partie A - (Pour adoption par la quarante-deuxième session de la CAC) 

A-1 :  MODIFICATION DES VALEURS DE L’INDICE DE RÉFRACTION ET DE LA DENSITÉ 
APPARENTE DE LA SUPEROLÉINE DE PALME À 40 °C (Point 5.1) 

 
Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques des huiles végétales brutes (voir Annexe de la 
norme) 

 Superoléine de palme2 

Indice de réfraction 
(ND 40 °C) 1.459 - 1.460 
Densité apparente, g/ml 
(ND 40 °C) 0.886 - 0.900 

A-2 :  AMENDEMENT À LA NORME POUR PRENDRE EN CONSIDÉRATION L'APPLICABILITÉ DE LA 
COMPOSITION EN ACIDES GRAS D'AUTRES HUILES FIGURANT AU TABLEAU 1 À LEUR 
FORME BRUTE CORRESPONDANTE (Point 11) 

 

Tableau 1 : Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par chromatographie 
gazeuse en phase liquide à partir d'échantillons authentiques1,2 (exprimée en pourcentage des 
acides gras totaux) (voir Section 3.1 de la norme) 

Note de bas de page  
2 Les valeurs d'acides gras figurant dans ce tableau s'appliquent aux huiles végétales décrites à la 
Section 2.1, présentées sous une forme propre à la consommation humaine. Toutefois, afin de 
clarifier le commerce des huiles brutes, les valeurs du tableau peuvent également être appliquées 
pour les formes brutes correspondantes des huiles végétales décrites à la Section 2.1.  

ANNEXE 

2. FACTEURS DE COMPOSITION 

Les intervalles d’acides gras tels qu’indiqués pour l’huile de son de riz au Tableau 1 s’appliquent à l’huile de 
son de riz brute non destinée à la consommation humaine directe. 

A-3 :  L'INCLUSION DES ACIDES GRAS LIBRES EN TANT QUE PARAMÈTRES DE QUALITÉ POUR 
L'HUILE DE SON DE RIZ RAFFINÉE (Point 12) 

ANNEXE 

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

1. FACTEURS DE QUALITÉ 
Concentration maximale  

Acidité  

Indice d'acide 

Huiles raffinées     0,6 mg KOH/g d'huile  
Huiles obtenues par pression à froid  
et huiles vierges    4,0 mg KOH/g d'huile  
Huiles de palme vierges   10,0 mg KOH/g d'huile  



REP 19/FO Annexe II 34 
 

 

Acides gras libres  

Huile de son de riz raffinée   0,3 % (en acide oléique)  

 Partie B (à l'étape 8)  

B-1 :  AJOUT DE L'HUILE DE PALME À PLUS FORTE TENEUR EN ACIDE OLÉIQUE (OxG) 
(Point 3) 

2. DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 

L'huile de palme à plus forte teneur en acide oléique est préparée à partir du mésocarpe charnu du 
fruit du palmier hybride OxG (Elaeis oleifera x Elaeis guineensis) 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentages) 

L'huile de palme à plus forte teneur en acide oléique doit contenir au moins 48 % d'acide oléique (en 
% des acides gras totaux) 

Tableau 1 : Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par chromatographie gazeuse en 
phase liquide à partir d'échantillons authentiques1 (exprimée en pourcentage des acides gras totaux) 

 

Acide gras Huile de palme à plus forte teneur en acide oléique 
C6:0 ND 
C8:0 ND 
C10:0 ND 
C12:0 ND - 0.6 
C14:0 ND - 0.8 
C16:0 23.0 - 38.0 
C16:1 ND - 0.8 
C17:0 ND - 0.2 
C17:1 ND 
C18:0 1.5 - 4.5 
C18:1 48.0 - 60.0 
C18:2 9.0 - 17.0 
C18:3 ND - 0.6 
C20:0 ND - 0.4 
C20:1 ND - 0.2 
C20:2 ND - 0.5 
C22:0 ND - 0.3 
C22:1 ND 
C22:2 ND 
C24:0 ND - 0.2 
C24:1 ND 

ND - non détectable, défini comme ≤ 0,05 % 
1 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 
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ANNEXE  

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques des huiles végétales brutes 

 Huile de palme à plus forte teneur en acide oléique  

Densité relative 

(x ºC/eau à 20 ºC) 

0.896 - 0.910 

(50 °C/eau à 20 ºC) 

Densité apparente 

(g/ml) 

ND 

 

Indice de réfraction 

(ND 40 ºC) 

1.459 - 1.462 

Indice de saponification 

(mg KOH/g d'huile) 

189 - 199 

Indice d'iode 58 - 75  

Insaponifiable (g/kg) ≤ 12  

Ratio d'isotopes de carbone stables* -  
* Pour la méthode, voir les publications suivantes : 
- Woodbury SP, Evershed RP and Rossell JB (1998). Purity assessments of major vegetable oils based on gamma 13C values of 

individual fatty acids. JAOCS, 75 (3), 371-379. 
- Woodbury SP, Evershed RP and Rossell JB (1998). Gamma 13C analysis of vegetable oil, fatty acid components, determined 

by gas chromatography-combustion-isotope ratio mass spectrometry, after saponification or regiospecific hydrolysis. Journal of 
Chromatography A, 805, 249-257. 

- Woodbury SP, Evershed RP, Rossell JB, Griffith R and Farnell P (1995). Detection of vegetable oil adulteration using gas 
chromatography combustion / isotope ratio mass spectrometry. Analytical Chemistry 67 (15), 2685-2690. 

- Ministry of Agriculture, Fisheries and Food (1996). Authenticity of single seed vegetable oils. Working Party on Food Authenticity, 
MAFF, UK. 

Tableau 3 : Niveaux de desméthylstérols dans les huiles végétales brutes provenant d'échantillons 
authentiques1 en pourcentage des stérols totaux 

 Huile de palme à plus forte teneur en acide 
oléique 

Cholestérol 1.7– 4.7 

Brassicastérol ND - 0.4 

Campestérol 16.6 - 21.9 

Stigmastérol 11.2 - 15.5 

Bêta-sitostérol 57.2 - 67.0 

Delta-5-avenastérol ND - 1.9 

Delta-7-stigmasténol ND - 0.2 

Delta-7-avenastérol ND - 1.0 

Autres ND - 3.8 

Stérols totaux (mg/kg/) 519 - 1723 
ND - non détectable, défini comme ≤ 0,05 % 
1 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 
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Tableau 4 : Niveaux de tocophérols et tocotriénols dans les huiles végétales brutes provenant 
d'échantillons authentiques (mg/kg) 

 
Huile de palme à plus forte teneur en acide 

oléique 
Alpha-tocophérol 49 - 188  

Bêta-tocophérol ND 

Gamma-tocophérol 4 - 138 

Delta-tocophérol ND - 31 

Alpha-tocotriénol 74 - 256 

Gamma-tocotriénol 406 - 887 

Delta-tocotriénol 33 - 86 

Total (mg/kg/) 562 - 1417 
ND - non détectable 
1 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 

Partie C (à l'Étape 5/8) 

C-1 : REMPLACEMENT DE L'INDICE D'ACIDE PAR LES ACIDES GRAS LIBRES POUR LES HUILES 
DE PALME VIERGES ET INCLUSION DES ACIDES GRAS LIBRES POUR L'HUILE DE 
PALMISTE BRUTE (Point 5.2) 

 

ANNEXE 

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

1.  FACTEURS DE QUALITÉ 

        Concentration maximale 

  Acidité 

  Indice d'acide 

  Huiles raffinées     0,6 mg KOH/g d'huile 

  Huiles obtenues par pression à froid  
  et huiles vierges 
  (à l'exclusion de l'huile de palmiste brute  
   et de l'huile de palme vierge)   4,0 mg de KOH/g huile 

  Huiles de palme vierges    10,0 mg KOH/g d'huile 

   

  Acides gras libres 

  Huiles de palme vierges   5,0 % (en acide palmitique) 

  Huile de palmiste brute   4,0 % (en acide laurique) 

 

5. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
Détermination de l'acidité 
Méthode ISO 660:1996, amendée en 2003 ; ou AOCS Cd 3d-63 (03) ; ou AOCS Ca 5a-4019 

  

                                                           
19 La méthode sera incorporée dans la norme CXS 234-1999 
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C-2 :  INCLUSION DE L'HUILE D'AMANDE, L'HUILE DE NOISETTE, L'HUILE DE PISTACHE, L'HUILE 
DE LIN ET L'HUILE DE NOIX (Point 5.4) 

2. DESCRIPTION  
2.1 Définition du produit  

L'huile d'amande est préparée à partir de l'amande du fruit de l'amandier (Amygdalus 
communis L.). 
L'huile de lin (graines de lin) est préparée à partir des graines de diverses espèces cultivées 
de Linum usitatissimum. 
L'huile de noisette est préparée à partir de l'amande du fruit du noisetier (Corylus avellana 
L.). 
L'huile de pistache est préparée à partir de l'amande du fruit du pistachier (Pistacia vera L.). 
L'huile de noix est préparée à partir de l'amande du fruit du noyer (Juglans regia L.). 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentages) 

Les échantillons dont la composition en acides gras correspond aux intervalles appropriés indiqués 
dans le Tableau 1 sont conformes à la présente norme. Des critères supplémentaires, par exemple 
des variations géographiques et/ou climatiques au niveau national, peuvent être envisagés, selon 
les besoins, pour confirmer qu'un échantillon est conforme à la norme.  

Tableau 1 : Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par chromatographie 
gazeuse en phase liquide à partir d'échantillons authentiques20 (exprimée en pourcentage des acides 
gras totaux) (voir Section 3.1 de la norme) 

Acide gras Huile 
d'amande 

Huile de 
lin/graines de lin Huile de noisette Huile de pistache Huile de noix 

C6:0 ND ND ND ND ND 

C8:0 ND ND ND ND ND 

C10:0 ND ND ND ND ND 

C12:0 ND ND - 0.3 ND ND ND 

C14:0 ND - 0,1 ND - 0.2 ND - 0,1 ND - 0,6 ND 

C16:0 4.0 - 9.0 4.0 - 11.3 4.2 - 8.9 8.0 - 13.0 6.0 - 8.0 

C16:1 0.2 - 0.8 ND - 0.5 ND - 0.5 ND - 2,0 ND - 0.4 

C17:0 ND - 0.2 ND - 0,1 ND - 0,1 ND - 0,1 ND - 0,1 

C17:1 ND - 0.2 ND - 0,1 ND - 0,1 ND - 0,1 ND - 0,1 

C18:0 ND - 3,0 2.0 - 8.0 0.8 - 3.2 0.5 - 3.5 1.0 - 3.0 

C18:1 62.0 - 76.0 9.8 - 36.0 74.2 - 86.7 50.0 - 70.0 14.0 - 23.0 

C18:2 20.0 - 30.0 8.3 - 30.0 5.2 - 18.7 8.0 - 34.0 54.0 - 65.0 

C18:3 ND - 0.5 43.8 - 70.0 ND - 0,6 0.1 - 1.0 9.0 - 15.4 

C20:0 ND - 0.5 ND - 1.0 ND - 0,3 ND - 0,3 ND - 0,3 

C20:1 ND - 0,3 ND – 1.2 ND - 0,3 ND - 0,6 ND - 0,3 

C20:2 ND ND ND ND ND 

C22:0 ND - 0.2 ND - 0.5 ND - 0.2 ND ND - 0.2 

C22:1 ND - 0,1 ND - 1.2 ND - 0,1 ND ND 

C22:2 ND ND ND ND ND 

C24:0 ND - 0.2 ND - 0,3 ND ND ND 

C24:1 ND ND ND - 0,3 ND ND 
ND - non détectable, défini comme < 0.05% 
                                                           
20 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Carolus_Linnaeus
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ANNEXE 

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

1. CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES ET PHYSIQUES  

Les caractéristiques chimiques et physiques sont indiquées au Tableau 2. 

Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques des huiles végétales brutes (voir Annexe de la norme)
  

 Huile 
d'amande 

Huile de 
lin/graines de 

lin 
Huile de 
noisette Huile de pistache Huile de noix 

Densité relative 
(x ºC/eau à 20 ºC) 

0.911 - 0.929 
(25 ºC/eau à 

25 ºC) 

0.925 - 0,935 
(25 ºC/eau à 

25 ºC) 

0.898 - 0.915 
20 °C/eau 20 

°C 

0.915 - 0.920 
15,5 °C/eau à 

15,5 °C 

0.923 - 0.925 
(25 ºC/eau à 

25 ºC) 

Densité apparente 
(g/ml)      

Indice de 
réfraction 
(ND 40 ºC) 

1.468 - 
1.475 

à 20 ºC ; 

1.472 - 1.487 
à 20 ºC 

1.472 - 1.475 
à 40 °C 

1.468 - 1.473 
à 20 ºC ; 

1.456 - 1.463 
à 40 ºC 

1.467 - 1.470 
à 25 ºC ; 

1.460 - 1.466 
à 40 ºC 

1.472 - 1.475 
à 25 ºC ; 

1.469 - 1.471 
à 40 ºC 

Indice de 
saponification 

(mg KOH/g 
d'huile) 

183-207 185-197 188-198 187-196 189-198 

Indice d'iode 85-109 170-211 81-95 84-98 132-162 

Insaponifiable 
(g/kg) ≤ 20 ≤ 20 ≤ 15 ≤ 30 ≤ 20 

Ratio d'isotopes 
de carbone 

stables* 
     

*  Voir les publications suivantes : 
 Woodbury SP, Evershed RP and Rossell JB (1998). Purity assessments of major vegetable oils based on gamma 13C values of 

individual fatty acids. JAOCS, 75 (3), 371-379. 

 Woodbury SP, Evershed RP and Rossell JB (1998). Gamma 13C analysis of vegetable oil, fatty acid components, determined by 
gas chromatography-combustion-isotope ratio mass spectrometry, after saponification or regiospecific hydrolysis. Journal of 
Chromatography A, 805, 249-257. 

 Woodbury SP, Evershed RP, Rossell JB, Griffith R and Farnell P (1995). Detection of vegetable oil adulteration using gas 
chromatography combustion / isotope ratio mass spectrometry. Analytical Chemistry 67 (15), 2685-2690. 

 Ministry of Agriculture, Fisheries and Food (1996). Authenticity of single seed vegetable oils. Working Party on Food Authenticity, 
MAFF, UK. 
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2. FACTEURS D'IDENTITÉ 
 

Les niveaux de desméthylstérols dans les huiles végétales en pourcentage des stérols totaux sont 
indiqués au Tableau 3. 

Tableau 3 : Niveaux de desméthylstérols dans les huiles végétales brutes provenant d'échantillons 
authentiques20 en pourcentage des stérols totaux (voir Annexe 1 de la norme) 

 Huile d'amande 
Huile de 

lin/graines de 
lin 

Huile de 
noisette 

Huile de 
pistache Huile de noix 

Cholestérol ND - 1.0 ND ND - 1.1 ND - 1.0 ND 

Brassicastérol  ND - 0,3 ND - 1.0 ND ND ND 

Campestérol 2.0 - 5.0 25.0 - 31.0 3.0 - 6.2 4.0 - 6.5 4.0 - 6.5 

Stigmastérol 0.4 - 4.0 7.0 - 9.0 ND - 2,0 0.5 - 7.5 ND 

Bêta-sitostérol 73.0 - 86.0 45.0 - 53.0 76.45 - 96.0 75.0 - 94.0 70.0 - 92.0 

Delta-5-
avenastérol 5.0 - 14.0 8.0 - 12.0 1.0 - 5.1 6.0 - 8.0 0.5 - 6.0 

Delta-7-
stigmasténol  ND - 3,0 ND ND - 4,3 ND - 0,7 ND - 3,0 

Delta-7-
avenastérol  ND - 3,0 ND ND - 1,6 ND - 0.5 ND - 2,0 

Autres ND - 6,0 ND ND ND ND 

Stérols totaux 
(mg/kg/) 1590 - 4590 2300 - 6900 1200 - 1800 1840 - 4500 500 - 1760 

ND - non détectable, défini comme ≤ 0,05 % 

Tableau 4 : Niveaux de tocophérols et de tocotriénols dans les huiles végétales brutes provenant 
d'échantillons authentiques 20 (mg/kg) (voir Annexe 1 de la norme) 

 Huile d'amande 
Huile de 

lin/graines de 
lin 

Huile de 
noisette 

Huile de 
pistache Huile de noix 

Alpha-
tocophérol 20 - 545 2 - 265 100 - 420 10 - 330 ND - 170 

Bêta-
tocophérol ND - 10 ND 6 - 12 ND ND - 110 

Gamma-
tocophérol  ND - 104 100 - 712 18 - 194 0 - 100  120 - 400 

Delta-
tocophérol ND - 5   ND - 14 ND - 10 ND - 50 ND - 60 

Alpha-
tocotriénol ND ND ND ND ND 

Gamma-
tocotriénol ND ND ND ND ND 

Delta-
tocotriénol ND ND ND ND ND 

Total (mg/kg/) 20 - 600 150 - 905 200 - 600 100 - 600 309 - 455 
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ANNEXE III 

AMENDEMENT AUX DISPOSITIONS CONCERNANT LES ADDITIFS ALIMENTAIRES DANS LES 
NORMES POUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

ET  

ALIGNEMENT DES ADDITIFS ALIMENTAIRES ENTRE LES NORMES POUR LES GRAISSES ET LES 
HUILES ET LA NORME GÉNÉRALE POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (NGAA) – (CXS 192-1995) 

 

Partie A : Mise à jour de dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les 
graisses et les huiles 

(Pour adoption par la quarante-deuxième session de la CAC) 
 
1. Les dispositions suivantes concernant les additifs alimentaires devraient être ajoutées à la Norme pour 

les graisses et huiles comestibles non visées par des normes individuelles (CXS 19-1981) : 

Section 3.3 Antioxygènes et Section 3.4 Antioxygènes synergiques : 

Lécithine (SIN 322(i)) avec une concentration maximale d'emploi (LM) correspondant aux bonnes 
pratiques de fabrication (BPF) 

 

Section 3.4 Antioxygènes synergiques : 

Citrate tricalcique (SIN 333(iii)) avec une LM correspondant aux BPF 

Citrate tripotassique (SIN 332(ii)) avec une LM correspondant aux BPF 

 

Section 3.5 Antimoussants (pour les huiles et graisses de friture) : 

Mono- et diglycérides d'acides gras (SIN 471) avec une LM correspondant aux BPF 

 

2. Les dispositions suivantes concernant les additifs alimentaires devraient être ajoutées à la Norme pour 
les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 

Section 4.2 Antioxydants et Section 4.3 Antioxydants synergiques : 

Lécithine (SIN 322(i)) avec une concentration maximale d'emploi (LM) correspondant aux bonnes 
pratiques de fabrication (BPF) 

 

Section 4.3 Antioxydants synergiques : 

Citrate tricalcique (SIN 333(iii)) avec une LM correspondant aux BPF 

Citrate tripotassique (SIN 332(ii)) avec une LM correspondant aux BPF 

 

3. Les dispositions suivantes concernant les additifs alimentaires devraient être ajoutées à la Norme pour 
les graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-1999) : 

Section 4.2 Antioxydants et Section 4.3 Antioxydants synergiques : 

Lécithine (SIN 322(i)) avec une concentration maximale d'emploi (LM) correspondant aux bonnes 
pratiques de fabrication (BPF)  

 

Nouvelle Section 4.4 Antimoussants (pour les huiles et graisses de friture) : 

Mono- et diglycérides d'acides gras (SIN 471) avec une LM correspondant aux BPF 
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Partie B : Retrait de dispositions concernant les additifs alimentaires dans les normes pour les 
graisses et les huiles 

(Pour adoption par la quarante-deuxième session de la CAC) 
 

1. Les dispositions suivantes devraient être retirées dans la Section 4.1 Régulateurs de l'acidité de la 
Norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables (CXS 256-2007) : 

Tartrate monosodique (SIN 335(i)) 

Tartrate monopotassique (SIN 336(i)) 

Tartrate dipotassique (SIN 336(ii))  

2. La disposition suivante devrait être retirée dans la Section 4.7 Agents de conservation de la Norme pour 
les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables (CXS 256-2007) : 

Sorbate de sodium (SIN 201) 
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Partie C : ALIGNEMENT DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES ADDITIFS ALIMENTAIRES DANS 
LES NORMES POUR LES GRAISSES ET LES HUILES AVEC LA NGAA 

(Pour action par le CCFA) 

Note : la présente Annexe ne traite pas de l'alignement des dispositions de la NGAA qui sont dans le 
processus par étapes, sauf les dispositions concernant les additifs pour lesquels les dispositions adoptées 
figurent dans les normes du CCFO.  

Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) 

Les produits conformes à la norme CXS 210-1999 entrent dans la catégorie d'aliments 02.1.2 (Matières 
grasses et huiles végétales) de la NGAA. 

Dans les dispositions figurant actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 210-1999 sont énumérés des 
additifs alimentaires individuels associés aux catégories fonctionnelles suivantes : 

• antioxydants (y compris les antioxydants synergiques) 

• antimoussants (huiles de friture) 

Selon la Section 4 de la norme CXS 210-1999, aucun additif alimentaire n'est autorisé dans les huiles 
vierges et les huiles pressées à froid. 

La catégorie d'aliments 02.1.2 figure dans l'Annexe au Tableau 3. Par conséquent, les dispositions 
concernant les additifs alimentaires qui découlent du Tableau 3 ne s'appliquent pas aux produits conformes 
à la norme CXS 210-1999. 

Il faudra traiter les questions suivantes pour aligner les dispositions concernant les additifs 
alimentaires de la Section 4 de la norme CXS 210-1999 avec les dispositions des Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA : 

1. Les additifs alimentaires suivants figurent dans la catégorie d'aliments 02.1.2 dans la NGAA, mais ne 
figurent pas dans la Section 4 de la norme CXS 210-1999 : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

160a(ii) Carotènes, bêta-, légumes 1 000 mg/kg 

160a(i), 
a(iii),e,f 

Caroténoïdes  

314 Résine de gaïac  1 000 mg/kg 

484 Citrate de stéaryle  BPF 

 La note XS210, indiquant « À l'exclusion des produits conformes à la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) » devrait être introduite pour ces 
dispositions dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA pour les additifs 160a(ii), 314 et 484. 

  Les additifs alimentaires suivants dans la catégorie fonctionnelle des émulsifiants figurent dans la 
catégorie d'aliments 02.1.2 dans la NGAA, cependant aucune justification technologique n'a été 
fournie pour leur emploi dans des produits conformes à la norme CXS 210-1999 : 

No SIN Additif Limite maximale d’utilisation 

472e Esters glycéroliques de l'acide 
diacétyltartrique et d'acides gras  

10 000 mg/kg 

432-436 Polysorbates  5 000 mg/kg 

477 Esters de propylène glycol d'acides gras  10 000 mg/kg 

322(i) Lécithine BPF 

 Sous réserve que l'emploi de SIN 475, SIN 491-495 et SIN 481(i)-482(i) soit autorisé dans la 
norme CXS 210-1999, la note XS210 indiquant « À l'exclusion des produits conformes à la 
Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) » devrait être 
introduite pour SIN 472e, SIN 322(i), SIN 432-436 et SIN 477 dans les Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA. 

 Comme l'emploi de la lécithine (SIN 322(i)) est justifié en tant qu'antioxydant, mais pas en tant 
qu'émulsifiant, une nouvelle note devrait être introduite pour la lécithine dans les Tableaux 1 et 

http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
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2 de la NGAA, indiquant « Pour un emploi comme antioxydant uniquement dans des produits 
conformes à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) ». 

 Le groupe des thiodipropionates (acide thiodipropionique (SIN 388) et thiodipropionate de dilauryle 
(SIN (389)) figure dans la catégorie d'aliments 02.1.2 de la NGAA avec une fonction antioxydante, 
mais il ne figure pas dans la Section 4 de la norme CXS 210-1999. Cependant, le thiodipropionate de 
dilauryle (SIN 389) figure dans la norme CXS 210-1999. Conformément aux principes de travail qui 
s'appliquent à l'alignement, il convient d'inclure tous les additifs individuels correspondant à la 
catégorie fonctionnelle appropriée dans le groupe visé par l'alignement, ce qui permet l'emploi 
d'additifs du groupe des thiodipropionates dans les aliments conformes à la norme CXS 210-1999. 

 Le citrate tricalcique (SIN 333(iii)) et le citrate tripotassique (SIN 332(ii)) figurent dans la catégorie 
d'aliments 02.1.2 dans la NGAA, mais ils ne figurent pas dans la Section 4 de la norme CXS 210-
1999.  

2. La Section 4 de la norme CXS 210-1999 prévoit une concentration maximale de 100 mg/kg pour le 
gallate de propyle (SIN 310), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le gallate de propyle dans les Tableaux 1 et 2 de 
la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 210-
1999 à 100 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 210-1999 prévoit une concentration maximale d’utilisation de 120 
mg/kg pour la butylhydroquinone tertiaire (SIN 319), tandis que la NGAA fixe une concentration 
maximale d’utilisation de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour la butylhydroquinone tertiaire dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme 
CXS 210-1999 à 120 mg/kg ». 

  La Section 4 de la norme CXS 210-1999 prévoit une concentration maximale d’utilisation de 75 mg/kg 
pour le butylhydroxytoluène (SIN 321), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale 
d’utilisation de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le butylhydroxytoluène dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 
210-1999 à 75 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 210-1999 stipule que toute combinaison de gallates, BHA, BHT ou 
TBHQ ne doit pas dépasser 200 mg/kg dans les limites individuelles. 

 La Note 133 (Toute combinaison de butylhydroxyanisol (SIN 320), butylhydroxytoluène (SIN 
321), et gallate de propyle (SIN 310) à 200 mg/kg, sans toutefois dépasser les limites 
individuelles d'utilisation) devrait être introduite pour le gallate de propyle, le BHA, le BHT et la 
TBHQ dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA. 

 La Section 4 de la norme CXS 210-1999 prévoit une concentration maximale d’utilisation de 100 
mg/kg pour les citrates d'isopropyle (SIN 384), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale 
d’utilisation de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les citrates d'isopropyle dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 
210-1999 à 100 mg/kg ». 

3. Les antimoussants sont justifiés sur le plan technologique dans des produits conformes à la norme 
CXS 210-1999 uniquement s'ils sont destinés à la friture. Un agent antimoussant figure dans la 
catégorie d'aliments 02.1.2 : le polydiméthylsiloxane (900a). 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le polydiméthylsiloxane (900a) dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Pour un emploi uniquement dans des huiles de friture dans des 
produits conformes à la norme CXS 210-1999 ». 

4. L'emploi d'ESTERS D'ASCORBYLE, de buthylhydroxyanisol (SIN 320), de buthylhydroxytoluène (SIN 
321), de citrates d'isopropyle (SIN 384), de polydiméthylsiloxane (900a), de gallate de propyle (SIN 
310), de thiodipropionates et de butylhydroquinone tertiaire (SIN 319) n'est pas exclu dans les huiles 
et produits vierges et pressés à froid, conformes à la Norme pour les huiles d’olive et les huiles de 
grignons d’olive (CXS 33-1981) dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA. 
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 La note 277 (à l’exclusion des huiles vierges et des huiles pressées à froid et des produits 
conformes à la Norme pour les huiles d'olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 
33-1981)) devrait être introduite dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA pour les dispositions ci-
dessus. 

Sous réserve que les questions ci-dessus soient traitées comme il est proposé, les dispositions figurant 
actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 210-1999 pourraient être remplacées par la disposition 
suivante assurant l'alignement avec la NGAA : 

Les antioxydants, les antimoussants et les émulsifiants utilisés conformément aux Tableaux 1 et 2 de la 
Norme générale pour les additifs alimentaires (CXS 192-1995) dans la catégorie d'aliments 02.1.2 (Matières 
grasses et huiles végétales) et les catégories d'aliments dont celle-ci relève sont acceptables pour un emploi 
dans des aliments conformes à cette norme.  

Les aromatisants utilisés dans les produits visés par cette norme doivent être conformes aux Lignes 
directrices pour l’emploi des aromatisants (CXG 66-2008).  
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NORME POUR LES GRAISSES ANIMALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 211-1999) 
 

Les produits conformes à la norme CXS 211-1999 entrent dans la catégorie d'aliments 02.1.3 (Saindoux, 
suif, huiles de poisson et autres graisses animales) de la NGAA. 

Dans les dispositions figurant actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 211-1999 sont énumérés des 
additifs alimentaires individuels associés aux catégories fonctionnelles suivantes : 

• colorants 

• antioxydants (y compris les antioxydants synergiques) 

En ce qui concerne le Tableau 3 de la NGAA, la catégorie d'aliments 02.1.3 figure dans l'Annexe au Tableau 
3. Par conséquent, les dispositions concernant les additifs alimentaires qui découlent du Tableau 3 ne 
s'appliquent pas aux produits conformes à la norme CXS 211-1999. 

Il faudra traiter les questions suivantes pour aligner les dispositions concernant les additifs 
alimentaires de la Section 4 de la norme CXS 211-1999 avec les dispositions des Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA : 

1. Les additifs alimentaires suivants figurent dans la catégorie d'aliments 02.1.3 dans la NGAA sans la 
note XS211, mais ne figurent pas dans la Section 4 de la norme CXS 211-1999 : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

472e Esters glycéroliques de l'acide diacétyltartrique 
et d'acides gras 

10 000 mg/kg 

143 Vert solide FCF  BPF 

314 Résine de gaïac  1 000 mg/kg 

132 Indigotine (carmine d'indigo)  300 mg/kg 

900a Polydiméthylsiloxane 10 mg/kg 

432-436 POLYSORBATES 5 000 mg/kg 

477 Esters de propylène glycol d'acides gras 10 000 mg/kg 

110  Jaune FCF  300 mg/kg 

484  Citrate de stéaryle BPF 

388, 
389 

THIODIPROPIONATES   200 mg/kg 

 

 La note XS211 (à l’exclusion des produits conformes à la Norme pour les graisses animales 
portant un nom spécifique (CODEX STAN 211-1999)) devrait être introduite pour les 
dispositions ci-dessus dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA. 

2. Les additifs alimentaires suivants figurant dans la Section 4 de la norme CXS 211-1999 dans les 
catégories fonctionnelles des colorants et des antioxydants ne figurent pas dans la catégorie 
d'aliments 02.1.3 dans la NGAA : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

100(i) Curcumine 5 mg/kg 

160b(i) Extraits de rocou, base de bixine 10 mg/kg (sous forme de bixine) 

331(i) Citrate biacide de sodium BPF 

331(iii) Citrate trisodique BPF 

 

 Les dispositions pour l'inclusion de la curcumine, du citrate biacide de sodium et du citrate trisodique 
dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA sont actuellement à l'Étape 7. Il n'y a pas de dispositions dans la 
procédure par étapes pour l'inclusion des extraits de rocou, base de bixine, dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA. 

http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=106
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=106
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=96
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=96
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=124
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=124
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
http://www.fao.org/gsfaonline/groups/details.html?id=166
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Les dispositions pour l'inclusion des dispositions concernant les additifs alimentaires ci-
dessus dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA devraient être avancées pour adoption avec une 
note limitant leur emploi aux produits conformes à la norme CXS 211-1999. 

3. Une nouvelle note devrait être introduite pour la curcumine (SIN 100(i)), les carotènes, bêta- 
(légumes) (SIN 160a(ii)), les caroténoïdes (SIN 160a(i),a(iii),e,f), les extraits de rocou, base de 
bixine (160b(i)), indiquant « Pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 211-
1999 uniquement dans le but de restaurer la couleur naturelle perdue lors de la 
transformation ». 

4. La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 25 mg/kg pour les 
carotènes, bêta- (légumes) (SIN 160a(ii)), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 1 
000 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les carotènes, bêta- (légumes) dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme 
CXS 211-1999 à 25 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 100 mg/kg pour le 
gallate de propyle (SIN 310), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le gallate de propyle dans les Tableaux 1 et 2 de 
la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 211-
1999 à 100 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 120 mg/kg pour la 
butylhydroquinone tertiaire (TBHQ) (SIN 319), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale 
de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour la butylhydroquinone tertiaire dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme 
CXS 211-1999 à 120 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 175 mg/kg pour le 
buthylhydroxyanisol (BHA) (SIN 320), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 
mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le buthylhydroxyanisol dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 
211-1999 à 175 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 75 mg/kg pour le 
butylhydroxytoluène (BHT) (SIN 321), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 
mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le butylhydroxytoluène dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 
211-1999 à 75 mg/kg ». 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 stipule que toute combinaison de gallates, BHA, BHT ou 
TBHQ ne doit pas dépasser 200 mg/kg dans les limites individuelles. 

 La note 133 devrait être introduite pour le gallate de propyle, le BHA, le BHT et la TBHQ dans 
les Tableaux 1 et 2 de la NGAA. 

 La Section 4 de la norme CXS 211-1999 prévoit une concentration maximale de 100 mg/kg pour les 
citrates d'isopropyle (SIN 384), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les citrates d'isopropyle dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 
211-1999 à 100 mg/kg ». 

Sous réserve que les questions ci-dessus soient traitées comme il est proposé, les dispositions figurant 
actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 211-1999 pourraient être remplacées par la disposition 
suivante assurant l'alignement avec la NGAA : 

Les colorants et les antioxydants utilisés conformément aux Tableaux 1 et 2 de la Norme générale pour les 
additifs alimentaires (CXS 192-1995) dans la catégorie d'aliments 02.1.3 (Saindoux, suif, huiles de poisson 
et autres graisses animales) et les catégories d'aliments dont celle-ci relève sont acceptables pour un emploi 
dans des aliments conformes à cette norme.  
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NORME POUR LES GRAISSES ET LES HUILES COMESTIBLES NON VISÉES PAR DES NORMES 
INDIVIDUELLES (CXS 19-1981) 

Les produits conformes à la norme CXS 19-1981 entrent dans la catégorie d'aliments 02.1 (Matières grasses 
et huiles pratiquement anhydres) de la NGAA. Les dispositions concernant les additifs alimentaires sont 
énoncées dans les sous-catégories 02.1.1 (Graisse de beurre, matières grasses laitières anhydres, ghee), 
02.1.2. (Matières grasses et huiles végétales) et 02.1.3 (Saindoux, suif, huiles de poisson et autres graisses 
animales). 

Dans les dispositions figurant actuellement dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 sont énumérés des 
additifs alimentaires individuels associés aux catégories fonctionnelles suivantes : 

• colorants 

• antioxydants (y compris les antioxydants synergiques) 

• antimoussants 

Selon la Section 3 de la norme CXS 19-1981, aucun additif alimentaire n'est autorisé dans les huiles vierges 
et les huiles pressées à froid. Aucun colorant n'est autorisé dans les huiles végétales visées par cette 
norme. 

En ce qui concerne le Tableau 3 de la NGAA, les catégories d'aliments 02.1.1, 02.1.2 et 02.1.3 figurent dans 
l'Annexe au Tableau 3. Par conséquent, les dispositions concernant les additifs alimentaires qui découlent 
du Tableau 3 ne s'appliquent pas aux produits conformes à la norme CXS 19-1981. 

En ce qui concerne les colorants, les dispositions concernant les additifs alimentaires qui figurent 
actuellement dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 sont identiques à celles qui figurent dans la 
Section 4 de la Norme pour les graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-1999). 

En ce qui concerne les antioxydants et les antimoussants, les dispositions concernant les additifs 
alimentaires qui figurent actuellement dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 sont identiques à celles 
qui figurent dans la Section 4 de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999). 

Les dispositions concernant les additifs alimentaires dans la catégorie d'aliments 02.1.1 sont couvertes par 
les dispositions concernant les additifs alimentaires de la Section 3 de la norme CXS 19-1981. 

Il faudra traiter les questions suivantes pour aligner les dispositions concernant les additifs 
alimentaires de la Section 3 de la norme CXS 19-1981 avec les dispositions des Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA : 

1. Les additifs alimentaires suivants figurent dans les catégories d'aliments 02.1.2 et 02.1.3 dans la 
NGAA, mais ne figurent pas dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 (la catégorie d'aliments 
02.1.1 ne contient aucun additif ne figurant pas dans la norme CXS 19-1981) : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

472e Esters glycéroliques de l'acide diacétyltartrique 
et d'acides gras 

10 000 mg/kg 

143 Vert solide FCF  BPF 

314 Résine de gaïac  1 000 mg/kg 

132 Indigotine (carmine d'indigo)  300 mg/kg 

900a Polydiméthylsiloxane 10 mg/kg 

432-436 Polysorbates 5 000 mg/kg 

477 Esters de propylène glycol d'acides gras 10 000 mg/kg 

110  Jaune FCF  300 mg/kg 

484  Citrate de stéaryle BPF 

 

 La note XS19 (à l’exclusion des produits conformes à la Norme pour les graisses et les huiles 
comestibles non visées par des normes individuelles (CXS 19-1981)) devrait être introduite 
pour les dispositions ci-dessus dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA. 

http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=106
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=106
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=240
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=96
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=96
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=124
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=124
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
http://www.fao.org/gsfaonline/additives/details.html?id=248
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2. Les additifs alimentaires suivants figurant dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 dans les 
catégories fonctionnelles des colorants et des antioxydants ne figurent pas dans la catégorie 
d'aliments 02.1.3 dans la NGAA : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

100(i) Curcumine 5 mg/kg 

160b(i) Extraits de rocou, base de bixine 10 mg/kg (sous forme de bixine) 

331(i) Citrate biacide de sodium BPF 

331(iii) Citrate trisodique BPF 

 

 Les dispositions pour l'inclusion de la curcumine, du citrate biacide de sodium et du citrate trisodique 
dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA sont actuellement à l'Étape 7. Il n'y a pas de dispositions dans la 
procédure par étapes pour l'inclusion des extraits de rocou, base de bixine, dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA. 

Les dispositions pour l'inclusion des dispositions concernant les additifs alimentaires ci-
dessus dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA devraient être avancées pour adoption avec une 
note limitant leur emploi aux produits conformes à la norme CXS 19-1981. 

3. Une nouvelle note devrait être introduite pour la curcumine (SIN 100(i)), les carotènes, bêta- 
(légumes) (SIN 160a(ii)), les caroténoïdes (SIN 160a(i),a(iii),e,f), les extraits de rocou, base de 
bixine (160b(i)), indiquant « Pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-
1981 uniquement dans le but de restaurer la couleur naturelle perdue lors de la 
transformation ». 

4. La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 300 mg/kg, seuls ou 
en combinaison, pour le tocophérol, d-alpha (SIN 307a), le tocophérol concentré, mélange (SIN 307b) 
et le tocophérol, dl-alpha (SIN 307c), tandis que la catégorie d'aliments 02.1.1 de la NGAA fixe une 
concentration maximale de 500 mg/kg.  

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les tocophérols dans les Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-1981 
à 300 mg/kg ». 

 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 25 mg/kg pour les 
carotènes, bêta- (légumes) (SIN 160a(ii)), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 
1 000 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les carotènes, bêta- (légumes) dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme 
CXS 19-1981 à 25 mg/kg ». 

 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 100 mg/kg pour le 
gallate de propyle (SIN 310), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le gallate de propyle dans les Tableaux 1 et 2 de 
la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-
1981 à 100 mg/kg ». 

 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 120 mg/kg pour la 
butylhydroquinone tertiaire (TBHQ) (SIN 319), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale 
de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour la butylhydroquinone tertiaire dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme 
CXS 19-1981 à 120 mg/kg ». 

 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 175 mg/kg pour le 
buthylhydroxyanisol (BHA) (SIN 320), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 
mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le buthylhydroxyanisol dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-
1981 à 175 mg/kg ». 
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 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 75 mg/kg pour le 
butylhydroxytoluène (BHT) (SIN 321), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale 
d’utilisation de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le butylhydroxytoluène dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-
1981 à 75 mg/kg ». 

 La Section 3 de la norme CXS 19-1981 prévoit une concentration maximale de 100 mg/kg pour les 
citrates d'isopropyle (SIN 384), tandis que la NGAA fixe une concentration maximale de 200 mg/kg. 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour les citrates d'isopropyle dans les Tableaux 1 et 2 
de la NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 19-
1981 à 100 mg/kg ». 

5. Les antimoussants sont justifiés sur le plan technologique dans des produits conformes à la norme 
CXS 19-1981 uniquement s'ils sont destinés à la friture. Un agent antimoussant figure dans la 
catégorie d'aliments 02.1.2 : le polydiméthylsiloxane (900a). 

 Une nouvelle note devrait être introduite pour le polydiméthylsiloxane (900a) dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Pour un emploi uniquement dans des huiles de friture dans des 
produits conformes à la norme CXS 19-1981 ». 

Sous réserve que les questions ci-dessus soient traitées comme il est proposé, les dispositions figurant 
actuellement dans la Section 3 de la norme CXS 19-1981 pourraient être remplacées par la disposition 
suivante assurant l'alignement avec la NGAA : 

Les colorants, les antioxydants et les antimoussants utilisés conformément aux Tableaux 1 et 2 de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires (CXS 192-1995) dans la catégorie d'aliments 02.1, dans la catégorie 
d'aliments dont celle-ci relève, et ses sous-catégories, sont acceptables pour un emploi dans des aliments 
conformes à cette norme. 

Les aromatisants utilisés dans les produits visés par cette norme doivent être conformes aux Lignes 
directrices pour l’emploi des aromatisants (CXG 66-2008). 

NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES DE GRIGNONS D’OLIVE (CXS 33-1981) 

Les dispositions concernant les additifs alimentaires qui figurent dans la Section 4 de la norme CXS 33-1981 
autorisent l’adjonction d’alpha-tocophérols (d-alpha-tocophérol (INS 307a) ; concentré de tocophérols 
mélangés (INS 307b) ; dl-alpha-tocophérol (INS 307c)) à l'huile d'olive raffinée, à l'huile d’olive, à l'huile de 
grignons d’olive raffinée et à l'huile de grignons d’olive uniquement dans le but précis de remplacer les 
tocophérols naturels perdus au cours du processus de raffinage, la concentration d’alpha-tocophérols dans 
le produit final ne devant pas dépasser 200 mg/kg. 

La disposition ci-dessus est reflétée dans les dispositions concernant les additifs alimentaires du Tableau 2 
pour la catégorie d'aliments 02.1.2 (Matières grasses et huiles végétales), où figure la note 357 pour les 
tocophérols, indiquant : « À l'exception d'un emploi dans l'huile d'olive raffinée, l'huile d'olive, l'huile de 
grignons d'olive raffinée et l'huile de grignons d'olive à 200 mg/kg pour restaurer le tocophérol naturel perdu 
dans la production ». 

Dans les dispositions concernant les additifs alimentaires du Tableau 2 pour la catégorie d'aliments 02.1.2 
figure la note 277 (À l’exclusion des huiles vierges et des huiles pressées à froid et des produits relevant de 
la Norme pour les huiles d'olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981)) pour certains 
antioxydants (mais pas tous). Y figure également la note XS33 (À l'exclusion des produits conformes à la 
Norme pour les huiles d'olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981)) pour le citrate 
tricalcique (SIN 333(ii) et le citrate tripotassique (SIN 333(iii). 

Afin de remplacer les dispositions concernant les additifs alimentaires qui figurent actuellement 
dans la Section 4 de la norme CXS 33-1981 par une référence à la catégorie d'aliments 02.1.2 de la 
NGAA, il convient d'introduire la note XS33 dans toutes les dispositions concernant les additifs 
alimentaires dans la catégorie d'aliments 02.1.2, à l'exception des alpha-tocophérols (d-alpha-
tocophérol (SIN 307a) ; concentré de tocophérols mélangés (SIN 307b) ; dl-alpha-tocophérol (SIN 
307c)). On propose en outre de remplacer la note 277 par les notes 356 (à l'exclusion des huiles 
vierges et des huiles pressées à froid) et XS33. 

Sous réserve que l'action ci-dessus soit réalisée comme il est proposé, les dispositions figurant actuellement 
dans la Section 4 de la norme CXS 33-1981 pourraient être remplacées par la disposition suivante assurant 
l'alignement avec la NGAA : 
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Les additifs alimentaires utilisés conformément aux Tableaux 1 et 2 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CXS 192-1995) dans la catégorie d'aliments 02.1.2 (Matières grasses et huiles végétales) et 
les catégories d'aliments dont celle-ci relève sont acceptables pour un emploi dans des aliments conformes 
à cette norme. 

NORME POUR LES MATIÈRES GRASSES TARTINABLES ET LES MÉLANGES TARTINABLES (CXS 
256-2007) 

Les produits conformes à la norme CXS 256-2007 entrent dans la catégorie d'aliments 02.2.2 (Matières 
grasses tartinables, matières grasses laitières tartinables et mélanges tartinables) de la NGAA. 

Dans les dispositions figurant actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 256-2007 sont énumérés des 
additifs alimentaires individuels associés aux catégories fonctionnelles suivantes : 

• régulateurs de l'acidité 

• antimoussants 

• antioxydants 

• colorants 

• émulsifiants 

• agents de conservation 

• stabilisants 

• épaississants 

En ce qui concerne le Tableau 3 de la NGAA, la disposition figurant actuellement dans la Section 4 de la 
norme CXS 256-2007 est formulée ainsi : 

« Les régulateurs de l'acidité, antimoussants, antioxydants, colorants, émulsifiants, exaltateurs d’arôme, gaz 
de conditionnement, agents de conservation, stabilisants et épaississants utilisés conformément au Tableau 
3 de la Norme générale Codex sur les additifs alimentaires peuvent être utilisés dans les aliments conformes 
à cette norme. » 

Il faudra traiter les questions suivantes pour aligner les dispositions concernant les additifs 
alimentaires de la Section 4 de la norme CXS 256-2007 avec les dispositions des Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA : 

1. Les additifs alimentaires suivants figurant dans la catégorie d'aliments 02.2.2 dans la NGAA ne 
figurent pas dans la Section 4 de la norme CXS 256-2007 : 

No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

161 g Canthaxanthine 15 mg/kg 

 

214 

218 

HYDROXYBENZOATES, PARA- 

Hydroxybenzoate d'éthyle, para- 

Hydroxybenzoate de méthyle, para- 

300 mg/kg 

243 Arginate d'éthyle laurique 200 mg/kg 

473a Sucrose oligoesters, type I et type II 10 000 mg/kg 

 Une nouvelle note XS256 visant à assurer la conformité aux Directives sur l'alignement « À 
l'exclusion des produits conformes à la Norme pour les matières grasses tartinables et les 
mélanges tartinables (CODEX STAN 256-2007) » devrait être introduite pour SIN 161g, SIN 214, 
218 et SIN 243 dans les Tableaux 1 et 2 de la NGAA, à la place de la note 215 actuelle. Pour SIN 
473a, aucune modification de la NGAA n'est suggérée, car l'additif est autorisé seul ou en 
combinaison avec SIN 473 et 474 et il est ainsi jugé acceptable pour une utilisation dans la 
norme CXS 256-2007. 

2. Les additifs alimentaires suivants figurant dans la Section 4 de la norme CXS 256-2007 dans la 
catégorie fonctionnelle Colorants ne figurent pas dans la catégorie d'aliments 02.2.2 dans la NGAA : 
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No SIN Additif Limite maximale d'utilisation 

100(i) Curcumine 10 mg/kg  

150b Caramel Classe II 500 mg/kg 

160b(i) Extraits de rocou, base de bixine 100 mg/kg (sous forme de 
bixine) 

Les dispositions pour l'inclusion de la curcumine et du caramel Classe II dans les Tableaux 1 et 2 de 
la NGAA sont actuellement à l'Étape 4. Cependant, une concentration maximale d’utilisation de 20 
000 mg/kg est recommandée pour le caramel Classe II. Il n'y a pas de dispositions dans la procédure 
par étapes pour l'inclusion des extraits de rocou, base de bixine, dans les Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA. 

Les dispositions pour l'inclusion des dispositions ci-dessus dans les Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA devraient être avancées pour adoption avec une note limitant leur emploi aux produits 
conformes à la norme CXS 256-2007 et avec une note pour le caramel Classe II, indiquant 
« Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 256-2007 à 500 mg/kg ». 

Note : Lors de sa cinquantième session, le CCFA a recommandé de supprimer les dispositions 
relatives au sorbate de sodium (SIN 201), à l'hydrogénomalate de potassium (SIN 351(i)), au malate 
de potassium (SIN 351(ii)), au tartrate monosodique (SIN 336(i)), et au tartrate dipotassique (SIN 
336(ii)) de la norme CXS 256-2007 (voir par. 48(vi) et 134(vii), REP18/FA). Nous notons que ni SIN 
351(i) ni SIN 351(ii) ne figurent dans la norme CXS 256-2007 et que les sorbates et les tartrates 
seront visés en tant qu'additifs alimentaires figurant dans ces groupes dans la NGAA une fois 
l'alignement terminé (ce qui implique en pratique que ces additifs ne seront pas autorisés/seront 
supprimés de la norme CXS 256-2007 après l'alignement). 

3. La Section 4 de la norme CXS 256-2007 prévoit une concentration maximale d’utilisation de 1 000 
mg/kg pour les phosphates (sous forme de phosphore), tandis que la NGAA fixe une concentration 
maximale d’utilisation de 2 200 mg/kg pour les phosphates (sous forme de phosphore). 

  Une nouvelle note devrait être introduite pour les phosphates dans les Tableaux 1 et 2 de la 
NGAA, indiquant « Sauf pour un emploi dans des produits conformes à la norme CXS 256-2007 
à 1 000 mg/kg ». 

  Une nouvelle note devrait être introduite pour les sorbates et les benzoates dans les Tableaux 
1 et 2 de la NGAA, indiquant « Pour un emploi dans des produits conformes à la Norme pour 
les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables, benzoates et sorbates utilisés 
seuls ou en combinaison. S'ils sont utilisés en combinaison, la quantité combinée utilisée ne 
doit pas dépasser 2 000 mg/kg, avec une proportion maximum d'acide benzoïque de 1 000 
mg/kg. 

 Pour l'huile de soja oxydée par chauffage en interaction avec des mono- et diglycérides 
d'acides gras (SIN 479), une nouvelle note devrait être introduite, indiquant « dans les 
émulsions grasses uniquement pour la friture ou la cuisson »). 

Sous réserve que les questions ci-dessus soient traitées comme il est proposé, les dispositions figurant 
actuellement dans la Section 4 de la norme CXS 256-2007 pourraient être remplacées par la disposition 
suivante assurant l'alignement avec la NGAA : 

« Les régulateurs de l'acidité, antimoussants, antioxydants, colorants, émulsifiants, exaltateurs d’arôme, gaz 
de conditionnement, agents de conservation, stabilisants et épaississants utilisés conformément aux 
Tableaux 1 et 2 de la Norme générale pour les additifs alimentaires (CXS 192-1995) dans la catégorie 
d'aliments 02.2.2 (Matières grasses tartinables, matières grasses laitières tartinables et mélanges 
tartinables) et les catégories d'aliments dont celle-ci relève ou figurant dans le Tableau 3 de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires peuvent être utilisés dans les aliments conformes à cette norme. »  

Les aromatisants utilisés dans les produits visés par cette norme doivent être conformes aux Lignes 
directrices pour l’emploi des aromatisants (CXG 66-2008). 
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Partie D : Justification technologique de l’emploi d’émulsifiants dans les produits entrant dans la 
catégorie d’aliments 02.1.2  
 

Les esters polyglycériques d’acides gras (SIN 475), les esters de sorbitane d'acides gras (SIN 491-495) et 
les stéaroyl lactylates (SIN 481(i)-482(i)) sont des émulsifiants utilisés pour empêcher la cristallisation dans 
les huiles de cuisson. Les huiles de cuisson sont liquides dans les climats chauds, mais elles cristallisent 
lorsqu'elles sont conservées sur les étagères de supermarchés climatisés. Bien que la cristallisation soit 
réversible et liée à la température, les consommateurs considèrent généralement qu'une huile cristallisée est 
une huile abîmée. Les émulsifiants peuvent retarder l'apparition du processus de cristallisation, en 
améliorant ainsi la perception des consommateurs et en évitant la production de déchets alimentaires.  

Les esters polyglycériques d’acides gras (SIN 475) sont utilisés pour maintenir les huiles dans un état solide. 
Des huiles solides, telles que l'huile de palme, pourraient être partiellement fondues et séparées en parties 
solides et en parties liquides sous des températures ambiantes plus élevées, et l’utilisation de cet émulsifiant 
contribue à maintenir l’huile dans son état solide.  

Les sucroesters d'acides gras (SIN 473) sont utilisés comme émulsifiant dans les huiles de cuisson pour 
éviter les éclaboussures.  

No SIN Additif Limite maximale 
d'utilisation 

475 Esters polyglycériques d’acides gras 10 000 mg/kg 

491 - 495 Esters de sorbitane d'acides gras 750 mg/kg 

481(i) 

482(i) 

Stéaroyl lactylates 300 mg/kg 

473  Sucroesters d'acides gras 2 000 mg/kg 
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ANNEXE IV 

 

MÉTHODES D'ANALYSE POUR LES DISPOSITIONS FIGURANT DANS LES NORMES CXS 33-1981, 
CXS 210-1999 ET CXS 234-1999  
(Pour approbation par le CCMAS)  

 

Partie A : Concernant le Point 5.2 de l'ordre du jour 

REMPLACEMENT DE L'INDICE D'ACIDE PAR LES ACIDES GRAS LIBRES POUR L’HUILE DE PALME 
VIERGE ET INCLUSION DES ACIDES GRAS LIBRES POUR L'HUILE DE PALMISTE BRUTE 

(MODIFICATION COROLLAIRE APPORTÉE À LA NORME CXS 210-1999, ANNEXE, SECTION 5: 
MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE POUR INCLURE UNE MÉTHODE 
SUPPLÉMENTAIRE POUR LA DETERMINATION DE L’ACIDITÉ) 

(Changements proposés à la norme CXS 234-1999) 

Norme de produit Disposition Méthode Principe Type 

Huiles végétales 
portant un nom 
spécifique (CXS 
210-1999) 

Acidité : 

indice d'acide 

ISO 660 ou AOCS Cd 3d-63 
ou AOCS Ca 5a-40 

Titrimétrie I 

 acides gras libres ISO 660 ou AOCS Ca 5a-40 Titrimétrie I 

 

Partie B : Concernant le Point 4 de l'ordre du jour et le Point 13 de l'ordre du jour 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES DE 
GRIGNONS D'OLIVE (CXS 234-1999), SECTION 8. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
(remplacement des méthodes obsolètes) (voir par. 141) 

Détermination de la composition en acides gras et de la teneur en acides gras trans ; 

Méthode COI/T.20/Doc. No 33 « Détermination des esters méthyliques d'acides gras par chromatographie en 
phase gazeuse »  

Détermination de la teneur en stérols et des composés alcooliques (alcools aliphatiques et 
érythrodiol + uvaol) 

Méthode COI/T.20/Doc. No 26 « Détermination de la teneur en stérols et des composés alcooliques par 
chromatographie capillaire en phase gazeuse ».  

Détermination de l'acidité libre  

Méthode COI/T.20/Doc. No 34 « Détermination des acides gras libres, méthode à froid ».  

Détermination de l'indice de peroxyde  

Méthode COI/T.20/Doc. No 35 « Détermination de l'indice de peroxyde » 

Détermination de la teneur en cires  

Méthode COI/T.20/Doc. N° 28 « Détermination de la teneur en cires, des esters méthyliques d'acides gras et 
des esters éthyliques d'acides gras par chromatographie capillaire en phase gazeuse ».  
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ANNEXE V 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES DE 
GRIGNONS D'OLIVE 

(CXS 33-1981) : 

 RÉVISION DES SECTIONS 3, 8 ET ANNEXE  

(Pour information) 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente norme s’applique aux huiles d’olive et aux huiles de grignons d’olive décrites à la section 2 
présentées dans un état propre à la consommation humaine. 

2. DESCRIPTION 

L’huile d’olive est l’huile provenant uniquement du fruit de l’olivier (Olea europaea L.), à l’exclusion des 
huiles obtenues par solvants ou par des procédés de réestérification et de tout mélange avec des huiles 
d’autre nature. 

Les huiles d’olive vierges sont les huiles obtenues du fruit de l’olivier uniquement par des procédés 
mécaniques ou d’autres procédés physiques dans des conditions, particulièrement thermiques, qui 
n’entraînent pas d’altération de l’huile et n’ayant subi aucun traitement autre que le lavage, la décantation, la 
centrifugation et la filtration. 

L’huile de grignons d’olive est l’huile obtenue par traitement aux solvants autres que des solvants 
halogénés ou par d’autres procédés physiques, des grignons d’olive, à l’exclusion des huiles obtenues par 
des procédés de réestérification et de tout mélange avec des huiles d’autre nature. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

Huile d’olive vierge extra : huile d’olive vierge dont l’acidité libre exprimée en acide oléique est au 
maximum de 0,8 g/100 g et dont les autres caractéristiques physico-chimiques et organoleptiques 
correspondent à celles indiquées pour cette catégorie. 

Huile d’olive vierge : huile d’olive vierge dont l’acidité libre exprimée en acide oléique est au maximum de 
2,0 g/100 g et dont les autres caractéristiques physico-chimiques et organoleptiques correspondent à celles 
prescrites pour cette catégorie.  

Huile d’olive raffinée : huile d’olive obtenue à partir des huiles d’olive vierges par des techniques de 
raffinage (y compris des techniques ayant pour résultat l’élimination complète ou partielle de composés 
chimiques responsables de descripteurs organoleptiques) qui n’entraînent pas de modifications de la 
structure glycéridique initiale. Son acidité libre exprimée en acide oléique est au maximum de 0,3 g/100 g et 
ses autres caractéristiques correspondent à celles prescrites pour cette catégorie[1]. 

Huile d’olive constituée d’huile d’olive raffinée et d’huiles d’olive vierges : huile constituée par le 
coupage d’huile d’olive raffinée et d’huiles d’olive vierges propres à la consommation humaine. Son acidité 
libre exprimée en acide oléique est au maximum de 1,0 g/100 g et ses autres caractéristiques 
[physicochimiques et organoleptiques] correspondantes. 

Huile de grignons d’olive raffinée : huile obtenue à partir d’huile de grignons d’olive brute par des 
techniques de raffinage n’entraînant pas de modifications de la structure glycéridique initiale. Son acidité 
libre exprimée en acide oléique est au maximum de 0,3 g/100 g et ses autres caractéristiques 
correspondantes1. 

[Huile de grignons d’olive] [Huile de grignons d’olive constituée d’huile de grignons d’olive raffinée 
et d’huiles d’olive vierges] : huile constituée par le coupage d’huile de grignons d’olive raffinée et d’huiles 
d’olive vierges. Son acidité libre exprimée en acide oléique est au maximum de 1,0 g/100 g et ses autres 
caractéristiques [physicochimiques et organoleptiques] correspondantes[2]. 

3.1 Caractéristiques organoleptiques (odeur et saveur) des huiles d'olive vierges 

 Médiane du défaut Médiane de l'attribut fruité 

Huile d'olive vierge extra 0,0 > 0,0 

Huile d'olive vierge  [≤ 2,5] [≤ 3,5] > 0,0 

   
[1Ce produit peut être vendu directement aux consommateurs seulement si le pays de vente au détail l'autorise.] 

[2Le pays de vente au détail peut exiger une dénomination plus précise] 
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[Composition en acides gras déterminée par chromatographie en phase gazeuse (% acides gras totaux) 

 Huiles d'olive vierges 

Huile d'olive 
constituée d'huile 
d'olive raffinée et 

d'huiles d'olive vierges 

Huile d'olive raffinée 

[Huile de grignons 
d'olive] [Huile de 
grignons d'olive 

constituée d'huile de 
grignons d'olive raffinée 

et d'huiles d'olive 
vierges]  

Huile de grignons d'olive 
raffinée 

Acide gras 

C14:0 0,0 - 0,03 0,0 - 0,03 0,0 - 0,03 

C16:0 [7,0]7,5 - 20,0 [7,0]7,5 - 20,0 [7,0]7,5 - 20,0 

C16:1 0,3 - 3,5 0,3 - 3,5 0,3 - 3,5 

C17:0 0,0 - 0,4 0,0 - 0,4 0,0 - 0,4 

C17:1 0,0 - 0,6 0,0 - 0,6 0,0 - 0,6 

C18:0 0,5 - 5,0 0,5 - 5,0 0,5 - 5,0 

C18:1 [53,0]55,0 - 83,0 [53,0]55,0 - 83,0 [53,0]55,0 - 83,0 

C18:2 2,5 - 21,0 2,5 - 21,0 2,5 - 21,0 

C18:33    

C20:0 0,0 - 0,6[0,8] 0,0 - 0,6[0,8] 0,0 - 0,6[0,8] 

C20:1 0,0 - 0,5 0,0 - 0,5 0,0 - 0,5 

C22:0 0,0 - 0,2 0,0 - 0,2 0,0 - 0,3 

C24:0 0,0 - 0,2 0,0 - 0,2 0,0 - 0,2 

Acide gras trans 

C18:1 T 0,0 - 0,05 0,0 - 0,20 0,0 - 0,40 

C18:2 T + C18:3 T 0,0 - 0,05 0,0 - 0,30 0,0 - 0,35            ] 
3Dans l’attente des résultats de l’enquête du Conseil oléicole international (COI) et de leur examen par le Comité sur les graisses et les 
huiles, les limites nationales pourront continuer à être appliquées. 

Teneur en monopalmitate de 2-glycéryle (%) 

Huiles d'olive vierges 
Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

C16:0 ≤ 14,0 %, 2P ≤ 0,9 % 
C16:0 > 14,0 %, 2P ≤ 1,0 % 

Huile d'olive raffinée 
C16:0 ≤ 14,0 %, 2P ≤ 0,9 % 
C16:0 > 14,0 %, 2P ≤ 1,1 % 

Huile de grignons d'olive raffinée ≤ 1,4 % 
[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] ≤ 1,2 % 

Composition en stérols et en dialcools triterpéniques 

Composition en desméthylstérols (% des stérols totaux) 

Cholestérol ≤ 0,5 

Brassicastérol ≤ 0,1 pour les huiles d'olive  

≤ 0,2 pour les huiles de grignons d'olive  

Campestérol ≤ 4,0(a) 

Stigmastérol < campestérol 
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∆7-stigmasténol ≤ 0,5[(b)] 

β-sitostérol apparent(c) ≥ 93,0 
(a)Dans le cas où une huile authentique possède naturellement une valeur de campestérol > 4,0 % et ≤ 4,5 %, elle est considérée 
comme étant une huile d'olive vierge ou vierge extra si la teneur en stigmastérol est ≤ 1,4 % et la teneur en delta-7-stigmasténol est 
≤ 0,3 % et la teneur en stigmastadiènes est ≤ 0,05 mg/kg. Les autres paramètres devront satisfaire les limites définies dans la norme. 

[(b) Pour les huiles d'olive vierges si la valeur est > 0,5 et ≤ 0,8 %, la valeur pour le campestérol doit être ≤ 3,3, β-sitostérol 
apparent/(campestérol + Δ7-stigmasténol) ≥ 25, la valeur pour le stigmastérol doit être ≤ 1,4 et la valeur pour ∆ECN42 doit être 
≤ |0,1|. Les valeurs des huiles de grignons d'olive raffinées doivent être > 0,5 et ≤ 0,7 %, ensuite le stigmastérol ≤ 1,4 % et 
ΔECN42 ≤ 0,4.] 
c) Pic chromatographique constitué de : ∆5,23-stigmastadiénol + clérostérol + β-sitostérol + sitostanol + ∆5-avénastérol + 
∆5,24-stigmastadiénol. 

Teneur totale en stérols 

Huiles d'olive vierges 
Huile d'olive raffinée 
Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et 
d'huiles d'olive vierges 

≥1 000 mg/kg 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive 
constituée d'huile de grignons d'olive raffinée et 
d'huiles d'olive vierges]  

≥1 600 mg/kg 

Huile de grignons d'olive raffinée ≥1 800 mg/kg 

Teneur en érythrodiol et uvaol (% des stérols totaux) 

Huiles d'olive vierges 
Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges 
Huile d'olive raffinée 

≤ 4,5 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée d'huile de 
grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 
Huile de grignons d'olive raffinée 

> 4,5 

Teneur en cires 

 Limite 
Huiles d'olive vierges ≤ 150 mg/kg(d) 
Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges 
Huile d'olive raffinée 

≤ 350 mg/kg(e) 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée d'huile de 
grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 
Huile de grignons d'olive raffinée 

> 350 mg/kg(e) 

d) Somme de C42 + C44 + C46 

e) Somme de C40 + C42 + C44 + C46 

∆ECN42 - Écart maximal entre la teneur réelle et la teneur théorique en triglycérides à ECN 42 
Huiles d'olive vierges |0,2| 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges 

Huile d'olive raffinée 
|0,3| 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée d'huile de 
grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 

Huile de grignons d'olive raffinée 
|0,5| 

Teneur en stigmastadiènes 
Huiles d'olive vierges ≤ 0,05 mg/kg 

Indice de peroxyde (milliéquivalents d'oxygène actif/kg d'huile) 
Huiles d'olive vierges ≤ 20,0 

Huile d'olive raffinée ≤ 5,0 
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Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles 
d'olive vierges ≤ 15,0 

Huile de grignons d'olive raffinée ≤ 5,0 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive 
constituée d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles 
d'olive vierges] 

≤ 15,0  

Absorbance dans la région ultraviolette (K %
𝟏𝟏 𝐜𝐜𝐜𝐜) 

 
 

270 nm ou 268 nm 

 

∆K(5) 

Huile d'olive vierge extra ≤ 0,22 ≤ 0,01 

Huile d'olive vierge ≤ 0,25 ≤ 0,01 

   

Huile d'olive raffinée ≤ 1,25 ≤ 0,16 

 Huile d'olive constituée d'huile 
d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

≤ 1,15 ≤ 0,15 

Huile de grignons d'olive raffinée ≤ 2,00 ≤ 0,20 

[Huile de grignons d'olive] [Huile 
de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée 
et d'huiles d'olive vierges] 

≤ 1,70 ≤ 0,18 

 
(5) 

∆𝐾𝐾270 = 𝐾𝐾270 −
(𝐾𝐾266 + 𝐾𝐾274)

2
 

∆𝐾𝐾268 = 𝐾𝐾268 −
(𝐾𝐾264 + 𝐾𝐾272)

2
 

[Autres 

Esters éthyliques d'acides gras – EEAG (mg/kg)  

Huile d'olive vierge extra ≤ 35] 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES  

4.1 Huiles d'olive vierges  

Aucun additif n'est autorisé dans ces produits.  

4.2 Huile d’olive raffinée, huile d’olive, huile de grignons d’olive raffinée et huile de grignons d’olive  

L’adjonction d’alpha-tocophérols (d-alpha-tocophérol (INS 307a) ; de concentré de tocophérols mélangés 
(INS 307b) et de dl-alpha-tocophérol (INS 307c)) aux produits précités est autorisée pour remplacer les 
tocophérols naturels perdus au cours du processus de raffinage. La concentration d’alpha-tocophérols dans 
le produit final ne doit pas dépasser 200 mg/kg. 

5. CONTAMINANTS  

5.1 Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites 
maximales fixées dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de 
consommation humaine et animale (CXS 193-1995). 

5.2 Résidus de pesticides  

Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales 
de résidus fixées pour ces produits par la Commission du Codex Alimentarius.  

5.3 Solvants halogénés 

Teneur maximale de chaque solvant halogéné    0,1 mg/kg  
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Teneur maximale de la somme des solvants halogénés  0,2 mg/kg  

6. HYGIÈNE  

Il est recommandé de préparer et de manipuler les produits visés par les dispositions de la présente norme 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d’hygiène alimentaire (CXC 1-1969), ainsi 
que des autres textes pertinents du Codex tels que les Codes d’usages en matière d’hygiène et autres 
Codes d’usages.  

Les produits doivent répondre à tous les critères microbiologiques établis conformément aux Principes et 
directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments (CXG 21-
1997). 

7. ÉTIQUETAGE  

Le produit doit être étiqueté en conformité à la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1-1985).  

7.1 Nom du produit  

Le nom du produit doit être conforme aux descriptions données à la Section 3 de la présente norme. 
L’appellation « huile d’olive » ne doit en aucun cas désigner les huiles de grignons d’olive.  

7.2 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail  

Les renseignements nécessaires doivent figurer soit sur les récipients non destinés à la vente au détail soit 
dans les documents d’accompagnement ; toutefois, le nom du produit, l’identification du lot, et le nom et 
l’adresse du fabricant ou de l’emballeur doivent figurer sur le récipient.  

L’identification du lot, de même que le nom et l’adresse du fabricant ou de l’emballeur, peuvent cependant 
être remplacés par une marque d’identification, à condition que celle-ci soit clairement identifiable à l’aide 
des documents d’accompagnement. 

[8. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE  

Toutes les méthodes auxquelles on se réfère dans la présente annexe doivent être appliquées dans 
la dernière révision de celle-ci. 

Échantillonnage 

Méthode ISO 5555. 

Préparation des échantillons 

Méthode ISO 661. 

Détermination des caractéristiques organoleptiques 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 15. 

Détermination de l'acidité libre 

Méthode ISO 660 ou AOCS Cd 3d-63 (03) ou COI/T.20/Doc. n° 34.  

Détermination de la composition en acides gras  

Méthode COI/T.20/Doc. nº 24 ou ISO 5508:1990 et AOCS Ch2-91 (02) ou AOCS Ce 1f-96(02). Pour 
préparation d'échantillon ISO 5509:2000 ou AOCS Cc 2-66(97). 

Détermination de la teneur en acides gras trans 

Méthode COI/T.20/Doc. n° 17 ou ISO 15304:2002 ou AOCS Ce 1f-96(02). 

Détermination de la teneur en cires 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 18 ou AOCS Ch 8-02 (02). 

Détermination de l'indice de peroxyde 

Méthode ISO 3960 ou AOCS Cd 8b-90 (03) ou COI/T.20/Doc. n° 35.  

Détermination de l'absorbance dans la région ultraviolette 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 19 ou ISO 3656 ou AOCS Ch 5-91 (01).  

Détermination de la teneur en esters éthyliques d'acides gras - EEAG  

Méthode COI/T.20/Doc. n° 28. 
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Détermination de la composition en acides gras et de ses isomères trans 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 33 et AOCS Ch2-91 (02) ou AOCS Ce 1f-96(02) ou ISO 12966-2 ou ISO 12966-
4.  

Détermination de la composition et de la teneur en stérols et en érythrodiol et uvaol 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 30 ou ISO 12228-2 ou AOCS Ch 6-91 (97).  

Détermination de la teneur en cires 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 28 ou AOCS Ch 8-02 (02). 

Détermination des stigmastadiènes 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 11 ou ISO 15788-1 ou ISO 15788-2 ou AOCS Cd 26-96 (03).  

Calcul de la différence entre la teneur réelle et la teneur théorique en triglycérides à ECN 42 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 20 ou AOCS Ce 5b-89 (97).  

Détermination de la teneur en monopalmitate de 2-glycéryle 

Méthode COI/T.20/Doc. n° 23. 

Détermination de l'alpha-tocophérol  

Méthode ISO 9936. 

Détection de traces de solvants halogénés  

Méthode ISO 16035]. 
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ANNEXE 

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

Ces facteurs de qualité et de composition sont des informations qui complètent les facteurs essentiels de 
composition et de qualité de la norme. Un produit conforme aux facteurs essentiels de qualité et de 
composition mais non conforme à ces facteurs complémentaires peut toutefois être aussi en conformité avec 
la norme. 

1. FACTEURS DE QUALITÉ 

  

Eau et matières volatiles :  

Huiles d'olive vierges ≤ 0,2 % 

Huile d'olive raffinée ≤ 0,1% 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges ≤ 0,1% 

Huile de grignons d'olive raffinée ≤ 0,1% 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée d'huile 
de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] ≤ 0,1% 

Impuretés insolubles :  

Huiles d'olive vierges ≤ 0,10 % 

Huile d'olive raffinée ≤ 0,05 % 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges ≤ 0,05 % 

Huile de grignons d'olive raffinée ≤ 0,05 % 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée d'huile 
de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] ≤ 0,05 % 

Métaux présents à l'état de traces :  

Fer (Fe) ≤ 3,0 mg/kg 

Cuivre (Cu) ≤ 0,1 mg/kg 

Caractéristiques organoleptiques :  

Huiles d'olive vierges :  

Voir Section 3 de la norme. 

 

 

Autres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[(*)Acceptable : sans symptômes de rancidité] [sans rancidité détectable] 
[(* *)Bonne : fruitée et sans symptômes de rancidité] 

 Odeur Saveur Couleur 

Huile d'olive raffinée acceptable[(*)] acceptable[(*)] jaune clair 

Huile d'olive constituée 
d'huile d'olive raffinée et 
d'huiles d'olive vierges 

bonne[(* *)] bonne[(* *)] claire, jaune à vert 

Huile de grignons 
d'olive raffinée acceptable[(*)] acceptable[(*)] claire, jaune à jaune-brun 

[Huile de grignons 
d'olive] [Huile de 
grignons d'olive 
constituée d'huile de 
grignons d'olive raffinée 
et d'huiles d'olive 
vierges] 

bonne[(* *)]  bonne[(* *)] claire, jaune à vert 
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2. CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES ET PHYSIQUES 

[Densité relative (20 ºC/eau à 20 ºC) 0,910 - 0,916]  

[Indice de réfraction (n𝟐𝟐𝟐𝟐
𝑫𝑫 )  

Huiles d'olive vierges 

Huile d'olive raffinée 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

1,4677 - 1,4705 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 1,4680-1,4707] 

Indice de saponification (mg KOH/g d'huile) :  

Huiles d'olive vierges 

Huiles d'olive raffinées 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

184 - 196 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 182 - 193 

[Indice d'iode (méthode Wijs)  

Huiles d'olive vierges 

Huiles d'olive raffinées 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

75 - 94 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] 75 - 92] 

Insaponifiable :  

Huiles d'olive vierges 

Huile d'olive raffinée 

Huile d'olive constituée d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive 
vierges 

≤ 15 g/kg 

[Huile de grignons d'olive] [Huile de grignons d'olive constituée 
d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges] ≤ 30 g/kg 

Absorbance dans l'ultra-violet K232  

Huile d'olive vierge extra ≤ 2,504 

Huile d'olive vierge ≤ 2,60 

 
4Le pays de vente au détail peut exiger le respect de ces limites lors de la mise à disposition de l’huile au consommateur final. 
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[4. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 

Toutes les méthodes auxquelles on se réfère dans la présente annexe doivent être appliquées dans 
la dernière révision de celle-ci. 

Détermination de la teneur en eau et en matières volatiles 

Méthode ISO 662. 

Détermination de la teneur en impuretés insolubles dans l'éther de pétrole 

Méthode ISO 663. 

Détermination des traces métalliques (fer, cuivre) 

Méthode ISO 829 (four au graphite) ou ISO 21033 (spectroscopie d’émission optique avec plasma couplé 
par induction). 

Détermination de la densité relative 

Méthode ISO 6883 ou AOCS Cc 10c-95. 

Détermination de l'indice de réfraction 

Méthode ISO 6320. 

Détermination de l'indice de saponification 

Méthode ISO 3657 ou Cd 3-25 (03). 

Détermination de l'indice d'iode  

Méthode ISO 3961. 

Détermination de l'insaponifiable 

Méthode ISO 3596 ou ISO 18609 ou AOCS Ca 6b-53 (01).  

Détermination de l'absorbance dans l'ultra-violet - K232. 

Méthode COI/T.20/Doc. nº 19 ou ISO 3656 ou AOCS Ch 5-91 (01).] 
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